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Résumé 

Introduction : En France, le don d'organes et de tissus est régi par un principe essentiel  : le

consentement présumé. Si un individu s'oppose à donner ses organes, il faut qu'il l'ait signalé

de son vivant. Ce principe fondateur a été renforcé par le décret du 11 Août 2016. Afin que

cette loi et les principes du don d'organes et de tissus soient connus de tous, l'Agence de la

biomédecine édite des brochures à l'attention du grand public mais les cabinets de médecine

générale en sont généralement dépourvus. 

Notre objectif est de voir si la mise à disposition de ces brochures dans les salles d'attentes

des cabinets de médecine générale suscite l'intérêt des patients et si celui-ci était influencé

par les origines sociales des patients.

Matériels  et  méthodes :  Deux  quartiers  de  Bordeaux  ont  été  sélectionnés  pour  leurs

caractéristiques  socio-économiques différentes.  Des brochures éditées par  l'Agence de la

biomédecine  ont  été  mises  à  la  disposition  des  différentes  patientèles  des  cabinets  de

médecine  générale  de  Bordeaux  pendant  1  mois.  Les  brochures  ont  ensuite  été

comptabilisées.

Résultats     : 17 patientèles ont été inclues dans l'étude. 163 brochures ont été prises au total

sur la période. 3,59% des patients de la catégorie socio-économique plus aisée ont pris la

brochure  alors  que  seuls  0,83%  des  patients  de  la  catégorie  socio-économique  la  plus

modeste exposés à la brochure l'ont prise. 

Il existe une différence significative entre les 2 groupes. (statistique observée à 46,96 et une

valeur p à 7,24*10-12, donc inférieur à 0,05). 

Discussion     : La brochure est un bon moyen de sensibilisation des catégories sociales les plus

aisées mais semble moins performante pour les catégories sociales les plus modestes. Cette

étude nécessite d'être menée à plus grande échelle pour en affiner les résultats. 

D'autres moyens d'informations doivent donc être développés afin de sensibiliser les classes

sociales les plus modestes. 

Mots clés   : brochures, don d'organes, salle d'attente, médecin généraliste, conditions socio-

économique
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Abstract

Introduction: In France, a fundamental principle governs the donation of human organ and

tissues: presumed consent. If an individual is opposed to donating their organs, they need to

formally record their refusal whilst alive. This founding principle has been reinforced by a

decree passed on August 16th, 2016. In order for the public at large to be informed of such

principles the Agency for Biomedics produces explanatory brochures, yet these are generally

not available at doctors’ offices.

The goal of this study was to assess whether the availability of such brochures in doctors’

waiting  rooms  spurs  patients’  interest  and  whether  this  varies  depending  on  the  socio-

economic background of patients. 

Material and methods: Two areas of Bordeaux with different socio-economic profiles were

chosen as the sample areas for the study. Brochures published by the Agency of Biomedics

were made available to patients in doctors’ offices for a month in these areas, after which

the remaining brochures were counted.

Results: Patients from 17 practices were included in the study. A total of 163 brochures were

picked up by patients through the study period. 3.59% of patients of higher socio-economic

backgrounds picked up the brochure compared to just 0.83% of patients of lower socio-

economic backgrounds. 

There is a significant difference in the results collected for the two groups (observed statistics

of 46.96 with a p value of 7.24*10-12, hence lower than 0.05). 

Discussion: The brochure is an effective means of raising awareness amongst people from

higher  socio-economic  backgrounds  but  appears  less  effective  for  lower  socio-economic

backgrounds. This study needs to be conducted at a larger scale in order to refine its results. 

Other methods of information dissemination consequently need to be developed in order to

raise  awareness  on  the  regulation  of  organ  and  tissue  donation  amongst  lower  socio-

economic groups.
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Liste des abréviations 

CMU : Couverture Maladie Universelle

CerPhi : Centre d’Étude et de Recherche sur la Philanthropie
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Introduction

Tous  les  cabinets  de  médecine  générale  possèdent  une  salle  d'attente.  Certaines

proposent des magasines et des journaux, d'autres ajoutent des documents en rapport avec

la santé. Chaque médecin décide de ce qu'il met dans sa salle d'attente.

Le médecin généraliste, premier maillon de la chaîne médicale, doit remplir une multitude de

missions et notamment des missions de prévention et de santé publique. C'est sans doute le

médecin le  plus  proche de ses  patients,  le  médecin  le  plus  à  même pour  répondre aux

interrogations  médicales.  C'est  celui  que  les  patients  consultent  en  premier  en  cas  de

maladie ou de questions médicales.

En 2016, la loi a réaffirmé un principe essentiel de nos lois médicales sur un sujet délicat,

difficile à aborder avec ses proches, le thème du don d'organes et de tissus. Elle réaffirme la

notion de consentement présumé, propre à notre pays. Pour faire respecter la volonté de

chacun,  il  faut que le  principe du don d'organes et de tissus soit  connu de tous, et  que

chacun sache quoi faire dans le cas où il est pour, comme dans le cas où il s'y oppose.

Alors comment informer les français ?

Dans notre introduction, nous reviendrons sur les aspects législatifs du don d'organes et de

tissus. Nous nous demanderons quelle est la place du médecin généraliste dans la chaîne du

don d'organes et de tissus. Et enfin sur les aspects juridiques et pratiques de la salle d'attente

du médecin traitant.

Enfin, nous nous demanderons si l'attente en salle d'attente des médecins généralistes peut

permettre de délivrer une information médicale par la biais de brochures traitant du don

d'organes et de tissus. Nous nous demanderons si des brochures éditées par l'Agence de la

biomédecine et traitant du don d'organes et de tissus sont prises par les patients ou non et

nous nous demanderons si l'origine socio-économique des patients conditionne la prise de

brochure ou non. 
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I. Le don d'organes en France     : histoire médicale et législation

Le don d'organes répond à des règles précises dictées par la loi.  La législation en

matière de don d'organes diffère donc selon le pays dans lequel on se place. En France, c'est

le consentement présumé qui a été choisi. Qu'est ce que cela veut dire et depuis quand cette

législation existe-elle chez nous ? 

En France, il existe depuis de nombreuses années, des lois permettant de décider de son

vivant de ce que deviendra son corps. 

Ainsi, une des premières lois concernant le don est la loi du 15 novembre 1887 sur la liberté

des funérailles  (1). Celle-ci est toujours en vigueur et elle admet qu'une personne capable

puisse régler par testament le sort de son corps. Elle peut alors faire don de celui-ci, après sa

mort,  à une Faculté de médecine dans une perspective de recherche et d'enseignement

médical.

Plus tard, en 1949 la loi Lafay autorise le don de cornée chez des individus ayant donné leur

consentement avant leur mort. (2)

En 1959,  la  première  greffe  réalisée avec  succès  concerne le  rein.  Toujours  en 1959,  en

France, les neurologues Morallet et Gouron décrivent pour la première fois l'état de mort

encéphalique.(3)

Cette première greffe a été suivie par celle du cœur en 1967 puis du bloc cœur-poumon en

1981.(3)

Afin  d'accompagner  ces  avancées  scientifiques,  la  loi  se  modifie  elle  aussi.  Ainsi  la  Loi

Caillavet  du  22/12/1976,  instaure  le  principe  du  consentement  présumé  pour  le  don

d’organes dans le but de favoriser la greffe à partir d'un donneur décédé. Un registre national

des refus est créé afin de permettre à ceux qui ne souhaitent pas donner leurs organes de se

faire connaître.(4)

Il est important de s'arrêter un moment sur cette notion de consentement présumé car c'est
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la pierre angulaire de notre système de dons d'organes et de tissus en France. Cela signifie

que nous sommes tous présumés donneurs, sauf si nous avons exprimé notre refus de notre

vivant,  d'où  la  création du registre  national  des  refus.(5) C'est  également la  raison  pour

laquelle il n'existe pas, en France, de registre national des donneurs, puisque, de fait, nous

sommes tous donneurs, sauf indication contraire. (6) Lorsqu'un patient est en EME, l'équipe

de réanimation doit  alors se  poser  la question du don d'organes.  Pour se faire,  l'équipe

regarde le RNR afin de voir si le patient y est inscrit. Du fait de la méconnaissance de ce

registre, bien souvent, le patient ne se trouve pas sur cette liste. Soit le patient est donneur,

soit  il  ne  l'est  pas  mais  ne  s'est  pas  inscrit  sur  le  registre...  Pour  le  savoir,  l'équipe  de

réanimation va alors interroger la famille afin de savoir si le patient s'était opposé au don

d'organes de son vivant. Trop peu de familles parlent de ce sujet majeur, et bien souvent la

famille est désemparée face à cette demande...

En 1994, la loi de bioéthique, permettra de statuer sur les grands principes du don et de la

greffe  en gardant  toujours la  notion de consentement présumé qui  nous différencie des

autres nations.(7)

Une révision de cette Loi de Bioéthique aura lieu dix ans plus tard, le 6 août 2004 (8), afin

d'élargir  les  conditions  d'accès  aux  organes  et  autorise  la  création  de  l'Agence  de  la

biomédecine.  Cette  agence  doit  permettre  le  respect  des  règles  de  sécurité  sanitaire,

d’éthique et d’équité. Elle est l’autorité de référence sur les aspects médicaux, scientifiques

et éthiques relatif à ces questions. (9)

Elle est également en charge de développer l'information et la communication sur le don, le

prélèvement et la greffe d'organes.

La dernière modification législative intervient le 11 Août 2016, par le biais d'un décret qui

réaffirme le principe de consentement présumé au don d’organes, précise les modalités de

refus  de prélèvement  et  clarifie  le  rôle des  proches.  (10)Ce décret  est  mis  en place au

premier janvier 2017. 

Il permet de mettre l'accent sur le RNR comme moyen principal d'affirmer son refus d'être

prélevé. Les proches sont toujours entendus, mais s'ils refusent le prélèvement alors que le

patient n'était  pas inscrit  sur le RNR, ils  doivent expliquer leur choix par écrit  dans un

document daté et signé. 

20



Cette modification de la loi met en avant que le choix de donner ses organes ou non ne

revient pas aux proches du défunt mais que cette décision doit avoir été prise en amont

par le défunt lui-même. Le proche n'est que le simple porte-parole de la volonté du défunt.

Cette modification de la loi, qui a fait couler beaucoup d'encre, a permis d'alerter l'opinion

publique et de mettre l'accent sur le RNR. 

Afin de faire connaître le RNR et de faciliter l'inscription sur ce registre, celui-ci se modernise

en permettant aux français de s'inscrire par le biais d'un site internet avec une simple copie

de sa carte d'identité. (11)

II. Le don d'organes en France     : chiffres et campagnes d'information   

 A. Les chiffres clés

En 2016 , l'agence de la biomédecine a publié son rapport annuel qui montre des

chiffres encourageants : 

• 5891 greffes ont été réalisées en 2016 dont 581 entre donneurs vivants. La majorité

des greffes est donc réalisées à partir de donneurs en état de mort encéphalique.

• l'activité de greffes a une croissance de 2,5% par rapport à 2015 et en 5 ans elle a

augmentée de 17%.

• 22 627 personnes avaient besoin  d'une greffe.

• 552 personnes n'ont pas survécu à cette attente.

• 15465 personnes sont toujours en attente de greffe...

Bien que ces chiffres s'améliorent d'années en années, le refus de prélèvement sur personne

en état de mort encéphalique est toujours élevé mais stable dans le temps à 33,7% en 2016.

(12) (13)
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Illustration 1: Évolution de l'activité de recensement et de prélèvement des sujets en état de mort encéphalique , de 1998 à
2015.(63)



Pourtant, s'il on en croit l'enquête Opinion Way menée d'avril 2011 à février 2013 ,

seuls 21% des français seraient opposés au don d'organes . (14)  Mais ce taux s'élève à 36%

de  refus  lorsqu'on  leur  demande  s'ils  seraient  favorables  au  don  d'organes  pour  leurs

proches !

Mais  alors,  pourquoi  existe-t  'il  encore  autant  de  refus  et  pourquoi  ce  taux

augmente lorsqu'on demande de se prononcer pour un proche ?

L'enquête a permis de recueillir quelques éléments sur les raisons qui poussent les

français  à refuser de donner leurs propres organes.  Parmi les raisons invoquées,  un bon

nombre d'entre elles viennent d'idées reçues ou de craintes non fondées : 
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Illustration 2: Évolution du devenir des sujets en état de mort
encéphalique recensés (13). 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017
0

10

20

30

40

50

60

48,4 49,5 48,1 48,8
46,7

49,4 48,2

33,7 32,4 33,8 32,9 33,6 32,5 33,7

7 7,1 8,1 7,7 8,3 7,5 7,9

0,2 0,3 0,2 0,2 0,2 0,2 0,4

10,7 10,8 9,8 10,4 11,2 10,3 9,9

Non prélevés pour antécédents du 
donneur

Non prélevés pour autres causes

Non prélevés pour obstacle 
médical

Non prélevés pour opposition

Prélevés

années

%
 d

e
s

 s
u

je
ts

 e
n

 é
ta

t d
e

 m
o

rt
 e

n
cé

p
h

a
liq

u
e

 r
e

ce
n

s
é

s



• 6% ont peur que le corps soit mutilé, or le prélèvement d'organes sur personne en

EME est un acte chirurgical, effectué au bloc opératoire avec le même soin que pour

une personne en vie. Les chirurgiens ayant procédé au prélèvement sont tenus de

restituer  le  corps  dans  les  meilleures  conditions.  Les  plaies  sont  refermées  et

pansées,  et  des  prothèses  peuvent  être  mises  en  place  à  la  place  des  organes

prélevés. Une toilette est réalisée et le plus souvent, le corps du défunt est habillé

pour être restitué à sa famille afin que ses obsèques puissent avoir lieu. (15) (16)

• 6%  ont  peur  de  ne  pas  être  «  vraiment  »  mort,  et  ne  connaissent  donc  pas  la

définition de l’EME. L'EME répond à une définition très précise : il est défini comme la

destruction irréversible de l’ensemble des fonctions cérébrales chez un sujet à cœur

battant. L'  EME est la conséquence d’un arrêt complet de la circulation cérébrale.

Dans l’optique du don, le diagnostic clinique de l'EME doit être confirmé par l’un des

examens complémentaires exigés par la loi qui peut être soit deux EEG nuls et non

réactifs  pendant  30  minutes  et  effectués  à  quatre  heures  d’intervalle,  soit  une

angiographie cérébrale objectivant l’arrêt de perfusion des quatre axes. L'EME doit

être constaté par 2 médecins différents. (17) 

• et  1%  pensent  que  leur  religion  les  en  empêche.  Néanmoins,  de  nombreux

décisionnaires  des  trois  religions  monothéistes  principalement  représentées  en

France n'interdisent pas le don d'organes. Il convient donc à chacun d'en discuter et

de relire les textes religieux. (18) (19) (20)

Quand on s’intéresse aux raisons qui poussent les proches à refuser le don d'organes et de

tissus,  la  réponse  principalement  évoquée  est  sans  appel  :  «  je  ne  connais  pas  le

positionnement de mes proches par rapport au don d'organe » à 21%. Lorsque la volonté du

défunt n'est pas connue, le désarroi des proches s'ajoute au choc du deuil et dans le doute,

la famille refuse le prélèvement.  Il  semble donc que, quand le doute subsiste, ce soit le

refus qui l'emporte.  On retrouve également ce constat dans le travail de thèse du Dr Silva

Fortes Oliveira, qui,  dans son travail rétrospectif sur 3 ans, montre que dans 66% des cas de

refus de prélèvement, l'origine de ce refus émanait des proches et non de la volonté du

défunt.(21)
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On  voit  donc  ici  qu’une  meilleure  communication  sur  le  don  entre  proches  pourrait

augmenter le nombre de donneurs.

Par conséquent, deux axes paraissent intéressants à poursuivre pour faire diminuer le taux

de refus :

• combattre les idées reçues et les craintes non fondées, 

• et encourager les patients à faire connaître leur souhait en matière de don d'organe

de leur vivant.

 B. Les campagnes d'information sur le don d'organes et de tissus

Pour  inciter  les  patients  à  se  prononcer  sur  le  don  d'organes,  l'Agence  de  la

biomédecine organise des campagnes d'information à destination du grand public depuis les

années 90. Le message donné est clair : exprimez vous de votre vivant et faites part de votre

choix à vos proches. Pour ce faire l'Agence de biomédecine utilise différents vecteurs : presse

écrite, radio, campagne télévisuelle ou encore les réseaux sociaux .

A travers les âges,  les différentes campagnes d'information ont eu du mal  à trouver une

signature et un axe de communication, et ont donc régulièrement changé de slogan. Entre

2000 et 2010 ,  elles passent de « pour ou contre, prenez position» à «donneur ou pas ,

pourquoi je dois le dire à mes proches » en passant par « dire sa position c'est aussi aider ses

proches ». 

Finalement la signature actuelle a été trouvée en 2010 et n'a pas changé depuis. Il s'agit de:

«  Don d’organes. Pour sauver des vies, il faut l’avoir dit ».(22)

La communication en matière de don d'organes n' est pas une chose aisée et pour cela deux

éléments peuvent être soulignés : 

• d'une part, c'est un sujet devant lequel on se protège (peur d’envisager sa propre

mort) 
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• et  d'autre  part,  même  s'il  existe  un  taux  d’adhésion  très  fort  à  l’idée  du  don

d’organes ;  cette adhésion semble être remise en question lors du don lui-même,

surtout lorsque la famille doit se prononcer pour le défunt.

On  remarque  qu'il  existe  un  grand  absent  des  campagnes  d'information  sur  le  don

d'organes. Alors que bon nombre de campagnes ou de publicités se terminent par «  parlez

en à votre médecin traitant », ce point final n'est jamais mentionné dans ces campagnes de

sensibilisation au don d'organes. 

Pourtant, le médecin généraliste est un acteur indispensable de la chaîne d'information sur le

don d'organes et de tissus et d'ailleurs, son rôle est  mentionné dans la loi. En effet, le 18

décembre 2006 , conformément aux lois de bioéthique de 2004, un décret est adopté. Il

stipule que « Tout médecin traitant qui suit un patient âgé de seize à vingt-cinq ans s'assure,

à un moment qu'il juge opportun, de sa connaissance de la possibilité du don d'organes à fins

de greffe, ainsi que des modalités de consentement à ce don ». (23)

Il apparaît donc important aux yeux de la loi que le médecin généraliste fasse partie de la

chaîne du don d'organes. Et cela est une bonne chose puisque le médecin généraliste semble

être un interlocuteur privilégié par les patients en ce qui concerne ce sujet à en croire les

différentes thèses faites sur le sujet. (24) (25) (26)
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III. Quelle place pour le médecin généraliste dans la chaîne du don 

d'organes?

Plusieurs travaux de thèse se sont interrogés sur la place du médecin généraliste au sein de

cette chaîne. 

En 2005, le Dr Sudrial interroge des médecins généralistes installés sur le don d'organes via

un questionnaire informatique. Les médecins généralistes interrogés déclarent être prêts à

demander à leurs patients de prendre position à 77% et ils seraient 79% à être favorables

pour témoigner du choix de leur patient s’il était en état de mort encéphalique. (24)

En 2013, le Dr Gillet publie sa thèse qui s'est intéressée à la fois aux patients et aux médecins

traitants  des  20  arrondissements  parisiens.  Sur  les  175  patients  interrogés,  78,30%  se

déclaraient donneurs, seuls 6,8% des patients se déclaraient contre et 14,9% de patients se

déclaraient indécis. Il montre également un élément intéressant , 100% des patients refusant

de donner leurs organes après leur mort ne connaissent pas le registre national des refus !

En ce qui concerne leur rapport avec le médecin généraliste, ils déclarent que celui-ci est le

bon interlocuteur à 78,4% en matière de don d'organes. (25)

 

En 2013 également, le Dr Teillard s’intéresse plus particulièrement à l'information en matière

de don d'organes et de tissus donnée aux jeunes âgés de 16 à 24 ans. Elle montre que seuls

33,6% des médecins généralistes interrogés abordent le sujet du don d'organes et de tissus

et ce de façon « rare ». Seules 5,2 % de ces consultations sur le don d'organes concernent les

jeunes.  Les raisons invoquées sont le manque de connaissances sur le sujet à 49,9% et le fait

que ce soit un sujet délicat à 43,1%. Il apparaît que le sujet ne serait pas prioritaire dans

l'esprit du médecin généraliste. (27)

Pour corroborer ces résultats qui concernent les jeunes patients,  une étude de l'Agence de

la biomédecine datant de 2006 et portant sur 1003 personnes de 18 ans et plus, a mis en

évidence que  

• 97% des jeunes souhaitent qu’on les fasse réfléchir sur le sujet et qu’on leur explique

l’enjeu 

• 94% d’entre eux veulent qu’on leur explique exactement comment ça se passe 
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• et surtout que 95% d'entre eux pensent que l’information peut leur être donnée par

leur médecin traitant. (28)

Plus récemment, dans sa thèse réalisée en 2015 et portant sur 460 patients et 267 médecins

généralistes  de  la  région  Nord-Pas-de-Calais,  le  Dr  Detant,  montre  que  le  moyen

d'information privilégié par les patients questionnés est leur médecin généraliste à 56%. 

Cette appréciation se renforce par le fait que 57% des personnes sans positionnement précis

sur le don d'organes trouvent en lui, une aide. Pourtant 97% des patients déclarent n'en

avoir jamais parlé avec lui. (26)

A travers tous ces travaux, on se rend compte que tous les résultats concordent pour dire

que les français  connaissent  mal  la  loi  en matière de dons d'organes et  de tissus,  qu'ils

souhaitent  en être  informés.  D'autre part,  le  médecin généraliste semble  être un acteur

plébiscité pour le faire. Pourtant, le sujet semble délicat à aborder, et ne fait pas partie des

thématiques fréquemment abordées en médecine générale.

Des travaux ont été réalisés afin de trouver un outil pour permettre au médecin d'exercer ce

rôle. Le Dr Perriquet a évalué l’intérêt d'un DPC dans la promotion du don d'organes et de

tissus. A l'issu de ce DPC, elle a évalué que 54% des participants avaient alors placé des

brochures sur le sujet dans leur cabinet et que 21% en avait recommandées. (29) 

Un  autre  travail  réalisé  en  avril  2010  avait  pour  but  d'évaluer  l'utilité  d'un  système

informatisé d'aide à l'information des jeunes (30). Au cours de ce travail, il est intéressant de

noter que les médecins avaient sollicité la brochure éditée par l'Agence de la biomédecine

destinée aux patients comme moyen d'information. (31)

Il semble donc que le support papier, la brochure ou l'affiche aient encore sa place dans

nos  salles  d'attente  et  soit  choisi  par  le  médecin  traitant  comme outils  d'intervention

auprès des patients.
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IV. La salle d'attente et le médecin généraliste

 A. Législation

La salle d'attente est un lieu de passage obligatoire avant la consultation médicale et elle est

présente dans chaque cabinet médical. 

C'est un lieu privé recevant du public et il est étonnant de constater qu'il n'existe que très

peu de textes juridiques encadrant cette « pièce » si particulière. (32)

On retrouve néanmoins quelques obligations dans la législation

• afficher sa situation au regard de la convention

• informer sur les tarifs d'honoraires qu'il pratique (33) 

• informer ses patients de ses horaires et de ses coordonnées

• informer ses patients sur ce qu'il convient de faire en cas d'urgence (34) 

Ainsi dans le décret du 10 février 2009, paru au Journal officiel du 12 février 2010 relatif à

l'information sur les tarifs d'honoraires pratiqués par les professionnels de santé, on peut

lire :  « Les médecins doivent afficher, dans leur salle d'attente, de manière visible et lisible,

les conditions ci-dessous dans lesquelles est assurée la permanence des soins :

Leur numéro de téléphone et les heures auxquelles ils peuvent être joints ;

Le numéro de téléphone des structures de permanence de soins et d'urgence vers lesquelles ils

choisissent d'orienter les consommateurs en leur absence ;

La mention suivante : "En cas de doute ou dans les cas les plus graves, appelez le numéro

téléphonique "15" » (34)

Les  autres  informations  présentes  dans  la  salle  d'attente  dépendent  de  la  volonté  du

médecin. 

Il est soumis à diverses sollicitations, sous la forme d'affiches ou de dépliants pour informer

son public. Il peut s'agir d'organismes divers et variés allant de la caisse primaire d'assurance

maladie pour informer sur les dépistages à faire, les vaccins recommandés, à des grands

groupes pharmaceutiques, en passant par des associations de quartier pour informer de la
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prochaine brocante ou du prochain pique nique de quartier.

Finalement , il n'existe que très peu de législation sur ce que le médecin doit ou ne doit pas

afficher en salle d'attente , ce qui explique vraisemblablement la pauvreté de l'affichage dans

les salles d'attente.

 B. Travaux portant sur la salle d'attente du médecin généraliste et

l'information médicale

Plusieurs thèses traitant de l'impact de la documentation dans les salles d'attentes

ont  été  réalisées.  L'objectif  principal  de  ces  travaux  est  de  chercher  à  voir  si  le  temps

d'attente  peut  être  mis  à  profit  pour  faire  de  l'éducation  thérapeutique  via  différents

supports.(35) 

Des études ont tenté de montrer l'impact de l'affichage sur différents thèmes comme la

vaccination anti-grippale, la prévention des IST ou la pédiatrie. (36) (37) (38) 

Une  revue  de  la  littérature  portant  sur  l'effet  des  supports  audiovisuels  en  salle

d'attente de médecine générale nous montre que ceux-ci permettent une amélioration des

connaissances  du  patient.  En  revanche,  il  est  difficile  de  montrer  si  cela  entraîne  un

changement de comportement chez les patients. Cette revue de la littérature montre qu'il

n'existe à priori pas de support mieux qu'un autre en terme d'efficacité.(39)

Pourtant, on peut de demander si tous les moyens d'information se valent, s'ils ont la

même  portée  vis  à  vis  des  différents  public  qu'il  doit  toucher.  Alors  un  support  papier,

comme la brochure, peut-il encore toucher le publique à l'heure actuelle ? En effet, si l'on en

croit les derniers résultats de l'Agence Reuters Institute portant sur l'information numérique,

51% des  sondés  utilisent  les  réseaux  sociaux  comme moyen d'information  et  pour  12%

d'entre eux, celui-ci représente le principal moyen d'information. Ce chiffre passe à 28% pour

les 18-24 ans. (40) 
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V. Question de recherche

Nous venons donc de voir que le dialogue entre médecins traitants et patients au

sujet du don d'organes et de tissus ne se fait pas alors même que médecins et patients

seraient enclins à le faire. Il existe des brochures sur le don d'organes éditées par l'Agence de

la biomédecine que les médecins peuvent se procurer facilement. Nous avons également vu

que  les  moyens  de  s'informer  à  l'heure  actuelle  ont  beaucoup  changé  et  qu'il  existe

beaucoup  d'autres  supports  que  le  papier  comme  les  réseaux  sociaux,  la  publicité,  les

campagnes de presse et que l’intérêt porté à l'un ou l'autre de ces modes d'information

diffère selon l'âge par exemple...  On peut alors se demander si le support papier, comme la

brochure, est un bon vecteur d'information auprès de tous ou seulement auprès de certains.

D'autre part, cet intérêt est il conditionné uniquement par l'âge ou d'autres critères entrent-

ils en jeu ?  

Cette thèse a donc été mise en place dans le but de répondre à une question : la

brochure, portant sur le don d'organes et de tissus éditée par l'Agence de la biomédecine et

mise en place dans des salles d’attente de médecins généralistes de la ville de Bordeaux, a-t-

elle  un  intérêt  et  celui-ci  est-t-il  influencé  par  les  conditions  socio-économiques  des

patients ?

L'indicateur  principal  choisi  a  été  le  nombre  de  brochures  prises  par  patient  vus  sur  la

période de l'étude.

 A. Objectif principal   

L'objectif principal était de comparer le nombre de brochures prises par les patients

en salle d'attente en fonction du statut socio-économique des patientèles étudiées.
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 B. Objectifs secondaires

Nous avions plusieurs objectifs secondaires :

1) Connaître le niveau d'implication du médecin traitant en matière de don d'organes et

de tissus avant la mise en route de l'expérience. 

2) Évaluer  les degrés de formation personnelle sur le don d'organes et de tissus des

médecins généralistes , qu'elle soit initiale ou continue. 

3) Connaître le nombre de discussions, autour du don d'organes et de tissus, qui ont été

déclenchées au cours de l'étude grâce à la brochure. 

4) Évaluer  le  ressenti  des  médecins  généralistes  face  aux discussions  autour  du  don

d'organes et de tissus avec leurs patients.

5) Évaluer le nombre de praticiens qui seraient prêts à commander d'autres brochures

sur le don d'organes. 
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Matériels et méthodes 

I. Schéma de l'étude

L'étude s'est déroulée en deux temps : une première étude dite « étude pilote » a été

réalisée en novembre 2016 puis l'étude principale dite « étude princeps » s'est déroulée de

mars à avril 2017 pendant 4 semaines.

II. L'étude pilote   

L'étude  pilote  s'est  déroulée  les  14  et  15  novembre  2016  sur  un  échantillon  de  salles

d'attente de médecins généralistes de Bordeaux. 

Il a été décidé de visiter 30 salles d'attentes qui ont été sélectionnées autour du domicile de

l'opérateur. 

L'hypothèse de ce pré-travail était de voir si ces cabinets de médecine générale disposaient

déjà d'une information sur le don d'organes et de tissus. Il  ne s’agissait pas de répondre

scientifiquement à la question « quelle place pour des brochures sur les dons dans les salles

d’attente », mais uniquement de vérifier qu’il y avait suffisamment de cabinets dans lesquels

ces brochures seraient absentes pour pouvoir analyser l’impact de leur introduction dans

l’étude princeps.

Si  une information sur le don d'organes et de tissus était présente,  il  était  important de

savoir : 

• sous quelle forme (brochures ou affiches ?) 

• et  quels  types  de  don elle  concernait :  don entre  vivants ?  Don en  état  de  mort

encéphalique ?

Les résultats ont été renseignés dans un tableur ( Open office calc).
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III. L'étude princeps   

Il  s'agit  d'une  étude  descriptive  observationnelle,  utilisant  des  données

prospectives,  réalisée  sur  4  semaines,  dans  des  cabinets  de  médecine  générale  sur

l'agglomération de Bordeaux. 

L'étude a consisté à déposer des brochures éditées par l'Agence de Biomédecine sur le don

d'organes et  de tissus  (Annexe 1)  dans  des  salles  d'attente  de médecins  généralistes  de

Bordeaux. 

Les brochures ont été mises en place du 13 mars au 10 avril ou du 14 mars au 11 avril 2017.

Les brochures étaient déposées soit sur un portant prévu à cet effet si la salle d'attente en

était équipée, soit sur une table basse à côté des revues déjà présentes. 

La pose et le comptage des brochures ont été étalés sur deux jours pour des raisons de

logistique. En effet, c'est le même opérateur qui déposait les brochures dans les différents

cabinets et qui venait les recompter à la fin de l'étude.

Chaque cabinet médical des quartiers prédéfinis a reçu une lettre d'invitation à participer à la

thèse (Annexe 2). Les demandes ont été envoyées par fax si le numéro de fax était disponible

sur le site pagesjaunes.fr et par voie postale pour les autres. 

Devant  le  très  faible  taux de réponses  spontanées à  l'invitation écrite,  les  médecins  ont

finalement été contactés par téléphone pour leur proposer de participer à l'étude. 

Si  les  médecins  généralistes  acceptaient  de  participer  à  l'étude  après  le  contact

téléphonique,  la  lettre  d'invitation  était  envoyée  une  nouvelle  fois  afin  qu'ils  aient  la

présentation complète de l'étude. 

Afin  que  les  médecins  généralistes  ne  se  sentent  pas  démunis  devant  les  éventuelles

questions des patients sur le don d'organes, un lien internet vers un guide à destination des
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médecins généralistes et portant sur le don d'organes et de tissus était mentionné sur la

fiche de participation à l'étude (Annexe 3).

A la fin de l'étude, lors du comptage des brochures ,  un questionnaire destiné à chaque

médecin  généraliste  était  remis  afin  de  répondre  aux  objectifs  secondaires  (Annexe  4).

Plusieurs relances ont été nécessaire dans certains cabinets pour obtenir les resultats de ce

2ème questionnaire. Si le questionnaire n'était pas renvoyé malgré 3 relances écrites, une

dernière relance, téléphonique cette fois-ci était mise en place afin d'obtenir le nombre de

patients vus sur la période.

 A. La sélection des cabinets de médecine générale     : élaboration

d'un tableau comparatif

Pour permettre une meilleure approche de la population de Bordeaux, il a été décidé de

sélectionner deux quartiers aux caractéristiques socio-économiques opposées. 

1) Caractéristiques socio- économiques choisies et justifications

Le choix s'est finalement porté sur : 

➔ le taux de po  pulation étrangère  : la barrière de la langue,  et notamment à l'écrit,

peut être un frein à la prise d'une information écrite. 

➔ la  précarité illustrée par  deux valeurs :  le taux  de bénéficiaires  de la  couverture

maladie universelle (CMU) et le taux de chômage par quartier. 

La CMU peut être obtenue si l'on réside en France depuis plus de 3 mois, de manière

régulière et si l'on a des revenus mensuels inférieurs à un certain montant, reflétant

d'une certaine manière , un niveau de précarité. 
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➔ le  niveau  d'étude des  populations  des  différents  quartiers  illustrés  par  le  taux

d'habitants de 15 ans ou plus sans diplôme. 

➔ l'âge de la population illustré par le taux de «jeunes » , taux d'habitants de 18 à 24

ans et le taux de « personnes âgées », taux d'habitants de plus de 75 ans. 

2) Le découpage des différents quartiers de Bordeaux

Grâce  aux  données  de  l'INSEE,  nous  avons  construit  un  tableau  récapitulatif  (tableau 1)

prenant en compte les différents paramètres énumérés plus haut .(41) (42) (43) (44)

Pour  ce  faire,  dans  les  grandes villes  ,  l'INSEE recense toute  sorte  de données selon un

maillage  particulier  appelé  IRIS.  L'IRIS  constitue  donc  la  brique  de  base  en  matière  de

diffusion  de  données  infra-communales  (45). Elle  a  des  contours  identifiables  sans

ambiguïtés et stables dans le temps disponible sur le site géoportail.gouv.fr.  (46)

Afin  d'obtenir  des  statistiques  par  quartier,  les  différentes  données  de  ces  IRIS  ont  été

regroupées en quartiers et les résultats exprimés en pourcentage dans un tableur. 
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Tableau 1: Caractéristiques choisies des différents quartiers de Bordeaux , selon les données de l'INSEE de 2013 , exprimées en pourcentage

de la population du quartier concerné. 

Quartiers taux de chômage bénéficiaires CMU

le Lac-Bacalan 9,62% 30,98% 9,51% 9,39% 7,02% 18,99%
Chartrons-Grand-Parc 13,50% 17,21% 7,86% 4,63% 7,39% 9,87%
La Bastide 10,49% 18,60% 8,11% 4,96% 6,99% 12,34%
Hotel de Ville-Quinconces 32,90% 7,38% 9,20% 3,10% 4,14% 8,53%
Saint-Seurin-Fondaudege 14,15% 10,06% 6,09% 1,74% 10,40% 4,74%
Villa Primerose Parc Bor.-Cauderan 8,69% 12,25% 4,52% 1,02% 13,94% 2,51%
Lestonat-Monsejour 7,47% 16,13% 5,32% 1,75% 12,29% 3,18%
Saint-Augustin 19,72% 12,51% 5,30% 1,86% 8,15% 3,59%
Saint-Bruno-Saint-Victor 24,68% 10,23% 8,23% 2,45% 6,35% 5,37%

population de 18 à 
24 ans

population âgée de 
15 ans ou plus sans 

diplôme

population de 75 
ans

population 
étrangère



3) La sélection des deux quartiers à étudier

Au vu de ce tableau , deux quartiers aux caractéristiques socio-économiques relativement

opposées ont donc été choisis : 

• le quartier le Lac et Bacalan : 

quartier avec une forte densité d'habitants étrangers (18,9%) , 

relativement précaire ( taux de bénéficiaire de la CMU à 9,4% et taux de chômage à

9,5 % ) ,

avec un faible niveau d'étude ( 31% d'habitants de 15 ans ou plus sans diplôme)

et  des  habitants  relativement  jeunes  (9,6%  d'habitants  de  18  à  24  ans  et  7%

d'habitants de plus de 75%)

• et le quartier de Caudéran-Primerose :

quartier avec une faible densité d'habitants étrangers (2,5%)

moins précaire ( taux de bénéficiaire de la CMU à 1% et taux de chômage à 4,5%)

avec  un  niveau  d'étude  plus  élevé  (  12,6%  d'habitants  de  15  ans  ou  plus  sans

diplôme)

et des habitants plus âgés  ( 8,7% d'habitants de 18 à 24 ans et 14 % d'habitants de

plus 75 ans)
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4) La sélection des médecins généralistes et la durée d'étude:

Une demande pour obtenir les adresses mails des différents praticiens a été faite auprès du

Conseil  départemental  de  Gironde  de  l'Ordre  des  médecins  mais  a  été  refusé  car  les

médecins généralistes sont fortement sollicités et le Conseil de l'ordre de Gironde a choisi de

ne pas les divulguer. 

C'est donc grâce au site annuairesantéaméli.fr couplé au site internet les pagesjaunes.fr, que

les noms et coordonnées des praticiens des 2 secteurs ont été trouvées et répertoriées .

Les médecins ont donc été contactés par voie écrite (fax ou lettre d'invitation) afin de les

inviter à participer à l'étude. 
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Illustration 3: Carte des deux quartiers sélectionnés
pour l'étude : en rose le quartier Le Lac-Bacalan et 
en vert le quartier Caudéran- Primerose



Nous nous étions fixé comme objectif d'inclure au moins 10 patientèles de chaque quartier. 

Cet objectif a été défini suite à un rendez-vous d'aide méthodologique à la thèse à l'ISPED,

Institut de Santé Publique d'Epidémiologie et de Développement de Bordeaux. Au cours de

cet entretient, il nous a été dit que dans le cas d'une comparaison écologique (ce qui est le

cas dans notre étude), ce n'est pas le nombre de médecins qui doit être important mais le

nombre de patients vus sur la période.  En effet,  notre objectif  principal  est  savoir  si  les

patients de chaque quartier  prennent ou non la brochure et finalement,  peu importe le

nombre de cabinets de médecins d'où sont issus les patients.

Pour augmenter le  nombre de patients vus sur la période,  soit  on peut choisir  d'inclure

beaucoup  de  cabinets  de  médecins  généralistes  mais  comme nous  l'avons  vus,  cela  est

difficile,  soit  sélectionner  un  nombre  raisonnable  de  cabinets  mais  privilégier  une  durée

d'étude assez longue afin de comptabiliser un grand nombre de consultations et donc, de

patients exposés à la brochure.

Avec ses informations, nous avons donc décidé d'inclure 10 patientèles par quartier étudié et

que la durée d'étude serait de 1 mois.  
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 B. Critères d'inclusion et d'exclusion     :

Ont été inclus : 

• les cabinets de médecine générale localisés dans l'un des deux quartiers prédéfinis. 

• Et dont les médecins ont donné leur accord pour intervenir dans leur salle d'attente

( accord par écrit ou par téléphone). 

Ont été exclus de l'étude : 

• les cabinets médicaux qui partagent leur salle d'attente avec des paramédicaux. En

effet, l'étude porte sur la patientèle des médecins généralistes et un des objectifs

secondaires est de voir si des discussions ont pu être déclenchées grâce à la brochure.

La fait de partager sa salle d'attente avec d'autres professionnels aurait faussé les

résultats  car  nous n'aurions  pas  pu intégrer  les données des professionnels  para-

médicaux.

• les cabinets qui ont refusé de participer à l'étude 

• les  salles  d'attente  qui  présentaient  déjà  la  brochure  sur  don  d'organes.  Nous

voulions étudier l'impact de la mise à disposition des brochures sur un public qui ne

l'aurait pas vu dans ce lieu auparavant. 

• les cabinets pour lesquels les médecins n'ont pas répondu à la question   : « nombre

de  patients  vus  sur  la  période »,  rendant  l’interprétation  des  résultats  et  la

comparaison des deux types de quartier  impossible. La comparaison nécessite en

effet de calculer un ratio : la donnée brute du nombre de brochures prise n’a pas

d’intérêt statistique si elle n’est pas rapportée à la fréquentation du cabinet

• les médecins généralistes qui n'exerçaient pas en activité libérale  (ex : urgentistes ,

gériatres hospitaliers...)  car notre étude porte sur des salles d'attentes de praticiens

libéraux. 
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 C. Élaboration du questionnaire médecin

Les objectifs du questionnaire destiné aux médecins sont :

• connaître  les  caractéristiques  socio-démographiques  des  médecins  participants  à

l'étude.

• savoir s'ils parlaient déjà du don d'organes avec leurs patients

• savoir s'ils sont eux même positionnés sur le sujet

• savoir si la mise à disposition des brochures entraîne un dialogue avec le médecin

traitant

• évaluer le ressenti des médecins généralistes sur l'expérience.

• évaluer  les degrés  de  formation  personnelle  sur  le  don  d'organes  des  médecins

généralistes qu'elle soit initiale ou continue.

• savoir s'ils sont prêts à s'impliquer d'avantage sur le don d'organes au cours de leur

consultation.

Le questionnaire était remis au médecin traitant le jour où l'on comptabilisait le nombre de

brochures. 

En  cas  de  non  réponse  dans  les  15  jours,  une  deuxième  relance  a  été  envoyée  avec

enveloppe timbrée. 

En cas de non réponse dans le mois, une troisième relance a été envoyée avec enveloppe

timbrée. 

Enfin, en dernier recours, un appel téléphonique était effectué pour connaître le nombre de

patients vus sur la période. 

Les praticiens pouvaient y répondre :

• sur un formulaire Google form

• par mail

• par fax

• par voie postale

• et en dernier recours , par téléphone. 
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 D. Recueil de données

1) Pour le critère principal

Pour  le  critère  de  jugement  principal,  le  recueil  de  données  a  été  effectué  en

comptabilisant le nombre de brochures restantes cabinet par cabinet puis les données ont

été retranscrites dans un tableur (Open office calc) . 

Pour connaître le nombre de patients vus sur la période, soit le résultat a été obtenu via le

questionnaire, soit le médecin a été rappelé au téléphone.  

Grâce à ces deux données, c'est le taux de brochures portant sur le don d'organes et de

tissus sur personne en EME prise par patients vus sur la période qui a été comparé.

Pour l'analyse statistique, le test du Chi2, avec correction de Yates si besoin, a été

utilisé pour la comparaison des variables qualitatives. Les différences étaient statistiquement

significatives  si  p  <  0,05.  Le  site  internet  « biostatgv »  a  permis  de  réaliser  les  tests

statistiques. 

2) Pour les critères secondaires

Les réponses aux critères de jugement secondaire se trouvaient dans les réponses au

questionnaire destiné aux médecins. Les données collectées ont été retranscrites dans un

tableur ( Open Office calc). Les résultats sont retranscrits sous forme de diagramme, toujours

grâce à open office calc. 
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Résultats

I. Etude pilote   

Sur les 30 cabinets médicaux visités:

• 4 d'entre eux disposaient de brochures sur le don d'organes mais uniquement entre

vivants 

• une seule salle d'attente avait une affiche sur le don d'organes sur personne en

EME. 

• Aucun  des  cabinets  visités  ne  disposaient  de  la  brochure  de  l'Agence  de  la

Biomédecine portant sur le don d'organes et de tissus sur personne en EME.

Les  salles  d'attente  des  médecins  généralistes  de  notre  échantillon  sont  donc

majoritairement dépourvues d'information sur le don d'organes et de tissus sur les sujets en

état de mort encéphalique.

Devant ce résultat préliminaire, il a donc été décidé de débuter l'étude princeps : en effet, ce

constat permet de valider la méthode envisagée pour l’étude princeps qui consiste à mesurer

l’effet  de l’introduction de brochures sur les  dons d'organes et  de tissus  dans  des salles

d’attente qui n’en avaient pas. 
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II. Étude princeps   

 A. Le schéma de l'étude   

1) Nombre de patientèles inclues

Nous avons donc défini  deux quartiers  aux caractéristiques socio-démographiques

différentes : Le Lac-Bacalan et Caudéran-Primerose. 

Conformément aux critères d'inclusions et d'exclusions, 25 médecins ont été contactés dans

le  quartier  le  Lac-Bacalan  et  29  médecins  du  quartier  Caudéran-Primerose  par  une

présentation de l'étude par voie postale. 

Devant  le  faible  taux  de  réponse  spontanées  suite  à  cet  envoi,  seuls  2  médecins  ayant

répondu (1 par voie postale ou par fax), il a été décidé de les contacter par téléphone un par

un pour  leur  proposer  de  participer  à  l'étude.  Comme décrit  dans  la  partie  matériel  et

méthode, nous avions comme objectif d'inclure 10 patientèles de chaque quartier.

Au début de l'étude , nous avons ainsi pu déposer nos brochures dans 11 cabinets du groupe

Caudéran-Primerose et 12 du groupe Le Lac-Bacalan. 

A la fin de l'étude, seuls 17 patientèles de médecins généralistes de Bordeaux ont finalement

été inclues dans l'étude :

• 11 patientèles appartiennent au groupe «  Caudéran- Primerose » 

• et 6 au groupe « le Lac-Bacalan ».

Il est a noter que  les 6 patientèles de médecins ont été exclus de l'analyse des résultats car

les médecins n'ont finalement pas répondu à la question « nombre de patients vus au cours

de  l'étude »  malgré  plusieurs  relances  postale  et  téléphoniques.  Les  6  patientèles

appartenaient au groupe «  le lac-bacalan ».
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Illustration 4: Diagramme de flux simplifié. 

25 médecins du groupe Caudéran- Primerose
29 médecins du groupe Le Lac-Bacalan

ont été invité à participer à l'étude.

11 médecins du groupe CP
12 médecins du groupe LB
ont permi la mise à disposition 
des brochures dans leur salle 
d'attente.

14 médecins du groupe CP n'ont pas donné suite
17 médecins de groupe LB n'ont pas donné suite

Au final, :
11 médecins du groupe CP
6 médecins du groupe LB
Ont été inclus.

6 médecins du groupe LB ont été exclus 
car ils n'ont pas répondu à la question :
 nombre de patients vus sur la période



2) Caractéristiques socio-démographiques des médecins 

participants à l'étude   

14 médecins exercent en cabinet de groupe allant de 2 à 5 médecins et 3 médecins exercent

seuls. 

Les médecins exerçant en groupe partagent leur salle d'attente. 

Il y a 6 femmes médecins et 11 médecins hommes. 

L'âge moyen des médecins ayant participé à l'étude est de 52 ans, allant de 37 à 63 ans. 

La durée d'installation moyenne est de 20,5 ans allant de 2 à 37 ans. 
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 B. Critère de jugement principal   

1) Résultats bruts

Sur la totalité de l'étude, 163 brochures ont été prises par la patientèle test sur un mois. Les

cabinets médicaux de notre échantillon ont enregistré 6 495 consultations sur la période. On

estime donc , qu'en moyenne 2,51% des patients de notre échantillon exposés à la brochure

l'ont prise. 

Si  l'on  regarde  en  détail,  en  fonction  des  quartiers  prédéfinis,  on  remarque  que 3  959

consultations  ont  été  enregistrées  dans  les  quartiers  de Caudéran-Primerose et  que 142

brochures ont été prises. On estime donc que 3,59 % des patients exposés à la brochure l'ont

prise.

Du côté de Bordeaux Lac et Bacalan,  2536 consultations ont été enregistrées et 21 brochures

ont été prises. On estime donc que 0,83% des patients exposés à la brochure l'ont prise.

Nous avons constitué un tableau regroupant les différents résultats.
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Tableau 2: Détail des résultats par quartier et par salle d'attente

Quartier Caudéran/primerose type de cabinet nombre de salle d'attente nombre de brochures prises sur la période nombre de patients vus sur la période % de brochures prises par cabinet 
Médecin 1 et 2 groupe 2 salles d'attente 36 706 5,10
Médecin 3 et 4 groupe 1 salle d'attente 22 816 2,70
Médecin 5 seule 1 salle d'attente 5 380 1,32
Médecin 6 seule 1 salle d'attente 7 300 2,33
Médecin 7 et 8 groupe 1 salle d'attente 14 981 1,43
Médecin 9, 10 et 11 groupe 2 salles d'attente 58 776 7,47
Total sur la zone Caudéran-Primerose 142 3959 3,59

Quartier le Lac-Bacalan
Médecin 12 seule 1 salle d'attente 3 240 1,25
Médecin 13, 14 , 15 , 16 et 17 groupe 2 salles d'attente 18 2296 0,78
Total sur la zone Le Lac-bacalan 21 2536 0,828



2) Comparaison des deux quartiers sélectionnés

Afin de comparer la prise de brochures entre les quartiers Caudéran-Primerose et Le Lac –

Bacalan, on réalise un test du Khi 2 , avec correction de Yates.

Il existe bien une différence significative entre les 2 quartiers, avec une statistique observée à

46,96 et une valeur p à 7,24*10-12, donc inférieur à 0,05. 

Le  fait  de  prendre  une  brochure  semble  donc  être  influencé  par  le  quartier  où  sont

distribuées les brochures. Dans notre échantillon, les brochures sont moins prises dans le

quartier Le Lac-Bacalan que dans le quartier Caudéran-Primerose.

Il semble donc, que dans notre étude, les brochures sont moins prises dans le quartier aux

conditions  socio-économiques  faibles  que  dans  le  quartier  au  conditions  socio-

économiques plus élevées.

 C. Critères de jugement secondaires

Au final , 15 questionnaires ont été retournés sur les 23 envoyés. 

4  médecins  ont  été  rappelés :  2  parce  qu'ils  avaient  oublié  de  répondre  à  la  question

« nombre de patients  vus  sur  la  période »  alors  que le  reste  du questionnaire  avait  été

complété en entier et 2 autres parce qu'ils n'avaient pas répondu du tout au questionnaire

mais ont accepté de me communiquer le nombre de patients vus sur la période. 

Les modes de réponse des praticiens ont été : 

➔ mail : 3 praticiens

➔ fax : 5 praticiens 

➔ courrier : 7 praticiens. 

➔ Google form : aucun, suite à un problème informatique. 
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1) Niveau d'implication du médecin traitant en matière de don 

d'organes et de tissus avant la mise en route de l'expérience

Pour connaître le niveau d'implication du médecin généraliste de notre échantillon au sujet

du don d'organes et de tissus avant la mise en route de notre expérience, plusieurs questions

ont été posées : 

➔ Ce sont-ils déjà prononcés eux-mêmes en matière de don d'organes et de tissus et

si oui, de quelle manière ?

En ce qui concerne les 9 médecins qui se sont prononcés sur leur volonté en matière de don

d'organes, le moyen privilégié est l'information délivrée à la famille avec 9 médecins sur 9 qui

se sont positionnés. Il est à noter qu'un des médecins est également porteur d'une carte de

donneur. 
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Illustration 5: « Vous êtes vous déjà prononcé(e), à titre personnel,
sur votre volonté en matière de don d'organes ? »

9

6
oui

non



➔ Ont-ils  l'habitude  de  parler  du  don  d'organes  et  de  tissus  lors  de  leurs

consultations     ? Est-ce de leur propre initiative ou est-ce le patient qui en prend

l'initiative     ? 

Pour les médecins en ayant déjà parlé mais  ayant répondu  « peu »,  5 médecins sur les 6

indiquent que c'est le patient  qui a abordé le sujet.  Le 6ème médecin indique que cela

venait à la fois du praticien et des patients. 

Pour  les  médecins  en  parlant  « souvent »  ,  tous  indiquent  que  l'initiative  peut  venir

indifféremment du médecin ou du patient. 

1  médecin  ayant  répondu  qu'il  n'en  avait  jamais  parlé  a  tout  de  même  répondu  que

l'initiative venait du médecin. 
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Illustration 6: "Aviez-vous déjà parlé du don d'organes avec vos patients avant
la mise en place des brochures dans la salle d'attente ? "

seulement des patients en attente de greffes

peu

jamais

souvent

0 1 2 3 4 5 6 7



➔ l'implication que devrait avoir le médecin généraliste, selon les généralistes eux-

mêmes, par rapport au don d'organes     :

Les  médecins  généralistes  de l'étude se  sentent  donc majoritairement dans  leur  rôle  en

informant les patients sur le don d'organes et de tissus. 

On remarque que sur les 9 médecins qui pensent que c'est leur rôle :

•  2 médecins avaient déclaré qu'ils n'en parlaient jamais lors de leurs consultations, 

• 4 médecins qu'ils en parlaient peu 

• et seuls 3 médecins qui déclarent que c'est leur rôle en parlaient souvent avant la

mise en place des brochures. 
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Illustration 7: "Pensez-vous que c'est au médecin généraliste d'informer ses
patients sur le don d'organes ?"

9

4

1

1

oui

non

oui et non

pas de réponse 



Les médecins interrogés seraient-ils prêts à demander à leurs patients s'ils sont donneurs

lors de leurs consultations ? 

12 médecins déclarent qu'ils seraient prêts contre 3 médecins qui le refusent. 

Sur ces 12 médecins qui sont favorables , on note que 2 médecins avaient pourtant répondu

qu'ils ne pensaient pas que cela soit le rôle du médecin généraliste ; un des médecin avait

répondu « oui et non ». 

En ce qui concerne les 3 médecins qui refusent de poser la question, ils ont tous les 3 laissé

un commentaire libre sur leur refus :  

« défaut de temps » 

« frein type : je vais stresser mon patient »

« beaucoup d'autres choses à aborder avant » 
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2) Évaluer   les   degrés de formation personnelle sur le don 

d'organes et de tissus des médecins généralistes , qu'elle soit 

initiale ou continue

Pour y répondre, deux questions ont été posées : 

➔ Avez vous abordé la question du don d'organes au cours de vos études ou de vos

formations continues     ? 

La  plupart  des  médecins  ayant  participé  à  l'étude  n'ont  donc  pas  reçu  de  formation

spécifique sur le don d'organes. 

➔ Connaissance de l'existence du Registre National des Refus     : 

A la question «  Connaissez-vous l'existence du Registre National des Refus et son rôle », seuls

2 médecins sur les 15 ne le connaissent pas. 

La plupart des médecins interrogés connaissent donc l'existence du RNR. 
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Illustration 8: "Au cours de vos études ou lors de vos formations continues,
avez-vous abordé la question du don d'organes ?"

4

11

oui

non



3) Nombre de discussions, autour du don d'organes et de tissus, 

qui ont été déclenchées au cours de l'étude grâce à la brochure

L'étude a donc permis d'engager une discussion autour du don d'organes et de tissus avec 8

médecins. Sur les 8 médecins, 4 d'entre eux ont eu entre 2 et 5 discussions à ce sujet au

cours de l'étude, les 4 autres au moins 2 discussions. 

Sur les 8 médecins qui ont eu une discussion sur le don d'organes :

2 médecins n'en avaient jamais parlé auparavant et se sont sentis à l'aise avec le sujet. 
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Illustration 9: "Pendant la durée de l'étude, est-il arrivé que les patients utilisent la
brochure pour engager une discussion avec vous sur le thème du don d'organes ? "

4

7

4

oui mais peu

non

Entre 2 et 5

plus de 5



4) Évaluer le ressenti des médecins généralistes face aux 

discussions autour du don d'organes et de tissus avec leurs patients

8 médecins généralistes ont donc eu une discussion autour du don d'organes et de tissus

grâce à la brochure :

5 médecins se sont sentis dans leur rôle de médecin généraliste ; 

 et 3 médecins ne se sont pas sentis dans leur rôle de médecin généraliste.

(On note cependant que 4 médecins ont répondu qu'ils s'étaient sentis dans leur rôle de

médecin généraliste mais avaient répondu qu'aucune discussion n'avait été entamé sur le

sujet.)

5) Évaluer le nombre de praticiens qui seraient pr  êts   à 

commander d'autres brochures sur le don d'organes

Les 15 médecins pensent que la brochure est un bon moyen d'information. 

Les 15 médecins seraient également prêts à en recommander pour les placer dans leur salle

d'attente. 
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Discussion

I. Critiques de la méthode   

 A. Les points faibles de l'étude   

1) Faible puissance   

Il  s'agit  d'une  étude  ponctuelle,  de  faible  envergure.  Cette  étude  descriptive  ne

prétend pas donner des résultats universels car la taille de l'échantillon étudié est bien trop

faible. Elle n'a pas vocation non plus à être le reflet exact de la situation à Bordeaux. 

Cependant,  elle  donne  des  indications  sur  l'implication  et  l’intérêt  d'une  patientèle  de

médecine générale sur le thème du don d'organes et de tissus.

L'objectif  de  10  cabinets  de  médecine  générale  peut  sembler  faible.  Cependant,  une

discussion auprès du laboratoire de géographie sociale de l'Université de Limoges (Geolab)

nous a informé que leur taux de réponse à un questionnaire oscillait entre 5 et 20%. Dans

notre étude, nous avons donc inclus 6 cabinets du groupe le Lac Bacalan sur 25 soit un taux

de réponse favorable de 24% et 11 cabinets sur 29 dans le groupe Caudéran-Primerose  soit

37%. 

On peut également regretter le fait  que seuls 6 cabinets du groupe le Lac Bacalan aient

finalement participé à l'étude. En effet, 6 autres cabinets ont été exclus après le relevé des

brochures, car malgré plusieurs relances par courrier et par téléphone, les médecins n'ont

finalement  jamais  répondu  à  la  question  « nombre  de  patients  vus  sur  la  période »

empêchant toute analyse. 

Cependant, le relevé du nombre de brochures avait été fait car les médecins avaient donné

leur accord au début de l'étude. Il est intéressant de noter que très peu de brochures avaient

été prises dans ces cabinets aux conditions socio-économiques plus faibles.
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Ce résultat  brut  ne peut  apparaître  dans  ce travail  car  il  ne  peut pas  être rapporté  aux

nombre de patients vus sur la période. Néanmoins, il conforte notre résultat principal selon

lequel, dans les quartiers aux conditions socio-économiques plus faibles les brochures sont

moins prises que dans les quartiers aux conditions socio-économiques plus aisées.

2)  Biais de sélection

Afin de limiter les biais de sélection, nous avons choisi de définir deux zones d'étude dans

l'agglomération de Bordeaux en nous servant des données épidémiologiques de l'INSEE. 

Nous sommes partis du principe que les patients consultent leur médecin généraliste dans le

quartier  dans  lequel  ils  résident  .  Ce  postulat  de  départ  peut  être  critiqué  car  certains

patients ont peut-être fait le choix de consulter un médecin dans un autre quartier, proche

de leur travail par exemple. Cependant, plusieurs travaux de thèse tendent à montrer que la

proximité géographique par rapport à leur domicile est un critère essentiel dans le choix d'un

médecin généraliste. (47) (48) (49) (50) (51)

3) Biais de confusion   

➔ Le choix de l'indicateur principal

Nous avons choisi comme indicateur principal le nombre de brochures prises au cours

l'enquête. L'étude ne tient pas compte du fait que les brochures ont pu être prises mais non

lues, donc que l'information ne serait pas passée et les résultats majorés. 

A l'inverse, des patients ont pu lire la brochure, puis la reposer ; ce qui dans ce cas, minimise

les résultats. 
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➔ L'évaluation du nombre de patients exposés à la brochure. 

Nous sommes partis du principe que le nombre de consultations était égal au nombre

de patients venus dans la salle d'attente sur la période. Or, il arrive bien souvent que les

patients ne viennent pas seuls en consultation mais qu'ils soient accompagnés dans la salle

d'attente (en couple ou en famille par exemple). Nous avons donc sous estimé le nombre de

personnes exposées à la brochure.

➔ Certains éléments n'ont pas été étudiés :

Certains paramètres qui entrent en jeu dans la prise ou non de brochures n'ont pas

été étudiés. On pense notamment au rôle du temps d'attente et donc au temps passé dans la

salle d'attente . On imagine aisément que si celui-ci est très court, le patient  n'a pas le temps

de voir la brochure et inversement, si celui-ci est plus long, son regard à plus de chance de

croiser la brochure et donc de la prendre. (39)

On peut également se poser la question de la mise en valeur de la brochure: le fait qu'elle

soit accompagnée ou non d'une affiche, sa position dans la salle d'attente, avec ou sans

présentoir, le fait qu'elle soit la seule information à disposition ou non...Autant d'éléments

qui ont dû jouer un rôle mais qui n'ont pas été étudiés dans notre étude. (39)
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 B. Les points forts

1) Le support utilisé     : la brochure éditée par l'Agence de la 

biomédecine

Le support d'information au patient est un support déjà existant, facile à trouver et à

recommander. L'étude est donc facilement reproductible.

De plus, il semblerait que l'utilisation de supports créés par des praticiens et des centres de

références,  comme l'est  l'Agence de la biomédecine par rapport au don d'organes et  de

tissus,  est  un  effet  perceptible  dans  2  cas  sur  3  .A  l'inverse,  lorsque  le  support  de

l'information est créé par des universitaires ou des sociétés privées, il semblerait que cela

n'ait aucun effet. (39)

2) La durée de l'étude

Nous avons choisi d'étudier l'impact de la mise à disposition des brochures pendant un mois.

Il semblerait que le temps d'étude optimal soit entre 1 et 6 mois afin que les patients ne

s'habituent pas au document si la durée est trop longue et à l'inverse, qu'ils puissent y avoir

accès, ce qui ne serait pas le cas si celle-ci s'avère trop courte. (39)

3) Le nombre de patients exposés à la brochure     : 

Certes, le nombre de médecins ayant participé peut sembler faible mais en réalité, ce sont

des médecins réalisant un grand nombre de consultations qui ont accepté de participer et

ont permis de toucher un grand nombre de patients (pour rappel 6 495 consultations ont été

enregistrées sur la période d'étude). 

Notre objectif principal concernait les patients (et non les médecins) et les patients ont été

nombreux à être exposé à la brochure.
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4) La population ciblée   

Il  semblerait que plus le message touche un grand nombre de personnes, plus le support

audio-visuel en salle d'attente a un intérêt. (39) La question du don d'organes et de tissus sur

personne en EME est un sujet universel, qui par conséquent peut intéresser le plus grand

nombre.

5) La reproductibilité

Cette  étude  montre  un  moyen  simple  et  efficace  pour  le  généraliste  de  faire  de  la

sensibilisation au don d'organes et de tissus. Dans cette étude, toutes les coordonnées et

différents guides sur le sujet lui ont été remis, le médecin généraliste peut donc aisément la

reproduire s'il a été convaincu de l'efficacité de la démarche. 

6) La thèse en elle-même: un moyen de sensibilisation en plus de 

la brochure

Le  sujet  de  ce  travail  et  l'étude  en  elle-même  a  permis  de  sensibiliser  les  médecins

généralistes contactés, même ceux qui n'ont pas souhaité participer à l'étude, au thème du

don d'organes et de tissus. 

Cette  étude  est  donc,  en  elle-même,  un  moyen  de  diffusion  de  l'information  du  don

d'organes et de tissus auprès des médecins généralistes.

D'autres part, en ce qui concerne les médecins généralistes ayant participé à l'étude, tous

ont demandé à garder les brochures qui n'avaient pas encore été prises. L'information sur le

sujet a donc continuer à se propager au sein de leur patientèle. 
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II. Interprétation des résultats   

 A. L'étude pilote   

Le mode d'échantillonnage des cabinets pour l'étude pilote basé sur une zone géographique

et le nombre de salle d'attente sélectionnées peuvent être critiqués. 

En effet, il est plus classique de procéder à une randomisation lorsqu'il s'agit de réaliser un

échantillon. La zone géographique a été préférée dans cette étude pilote pour des raisons

logistiques. En effet, c'est le même opérateur qui devait visiter les différentes salles d'attente

et réaliser le relevé d'informations. 

D'autre  part,  le  nombre  de 30 salles  d'attente  peut  sembler  faible  par  rapport  aux  340

médecins généralistes en activité en 2016 à Bordeaux(52). Mais les résultats de cette pré

étude montre que dans notre échantillon, aucune salle d'attente ne comportait la brochure

sur le don sur personne en EME dont il est question dans l'étude principale et seules 5 salles

d'attente sur les 30 visitées comportaient un document en rapport avec le don d'organes et

de tissus entre vivants. 

Les résultats sur l'absence d'information sur le don d'organes sur personne en EME est

donc massif dans cet échantillon. 

Enfin,  cette  pré-étude  ne  servait  pas  à  produire  un  résultat  de  thèse  selon  lequel

l'information sur le don d'organes et de tissus est peu présent dans les salles d'attente de

médecine générale mais permettait simplement de vérifier que nous ne faisions pas fausse

route en choisissant d'introduire des brochures qui auraient déjà pu être présentes depuis

longtemps et aurait donc rendu notre travail inutile. 
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 B. L'étude princeps

1) Le critère de jugement principal   

➔ Le taux de brochures prises     :

L'étude princeps montre  que l'information sur  le  don d'organes et des  tissus  a  bien été

diffusée puisque 165 brochures ont été prises sur la période au sein de notre échantillon et

l'on a vu plus plus haut que 6 495 consultations ont été enregistrées sur la période. 

Bien entendu, il est difficile de commenter ce résultat brut, de même que les taux calculés

qui en découlent. Est-ce un bon chiffre ? Tout porte à croire qu'en matière de prévention,

chaque patient informé est déjà une victoire. De plus, il est difficile d'estimer la proportion

de patients informés par cette brochure qui en ont ensuite discuté avec des amis ou leur

famille  par  effet  boule  de  neige...  On  peut  alors  espérer  que  le  nombre  de  personnes

sensibilisées soit plus grand encore que les 165 brochures distribuées en un mois. 

➔ La comparaison des deux zones prédéfinies     : 

Le choix de nos critères est limité et leur choix peut être discuté. 

Concernant le choix du taux de population étrangère, ce critère semble pertinent puisqu'une

étude de l'INSEE montre que 61 % des personnes qui ont été scolarisées hors de France dans

une autre langue que le français ont des difficultés face à l’écrit. (46) Il est donc légitime de

se dire que dans des quartiers où résident beaucoup d'étrangers n'ayant pas comme langue

maternelle  le  français,  le  support  écrit  ne  soit  pas  particulièrement  indiqué,  et  donc

l'information moins accessible. 

Concernant le choix de l'item «     précarité     », il s'est avéré particulièrement difficile à définir et

à en trouver des mesures objectives. Nous avons choisi la CMU et le taux de chômage. 

Ce choix s'explique par le fait qu'un score de dépistage de la précarité, appelé EPICES, a été

créé en 1998 par les Centres d’examens de santé de l’Assurance Maladie  (54) . Il regroupe 11

questions à poser au patient afin de déterminer si celui-ci est en situation de précarité. L'une

des questions de ce score concerne l'accès à une assurance maladie complémentaire. Dans

notre étude, la question de la CMU a donc son intérêt. 
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En ce qui concerne le taux de chômage, il reflète la notion de bas revenus au sein du foyer et

représente donc lui aussi un indicateur de précarité.

La  précarité  des  patients  les  éloigne  bien  souvent  de  leur  médecin  ;  ils  ont  d'autres

préoccupations  comme trouver  un toit  ou un emploi.  D'autre part,  il  semblerait  que les

patients en situation de précarité craignent la maladie et préfèrent fermer les yeux plutôt

que se confronter à une réalité qui leur serait insupportable. On peut alors s'imaginer que le

fait de penser à une fin prématurée comme lors d'un EME soit alors difficile pour ces patients

et qu'ils ne souhaitent donc pas en parler avec leur médecin traitant. (55)

Concernant le critère niveau d'étude supérieur, celui-ci a été choisi car il semble conditionner

l'attrait  ou non à une information écrite.  Ainsi,  une  étude menée par l'INSEE datant de

novembre 2014 montre que 70% des ouvriers n'ont lu aucun livre sur une année contre 20%

des cadres supérieurs (56)

Concernant le critère de l'âge de la population, c'est toujours le rapport à l'information écrite

qui nous a poussé à choisir cet item. En effet, seul 10% des 15-24 ans lisent un quotidien tous

les jours contre 50% des plus de 65 ans.(56) 

D'autre part, 44 % des lycéens choisissent la télé comme moyen d'information, 30 % Internet

et 15 % pour la presse écrite. Pour les étudiants, ils préfèrent le Web à 45 % contre 25 % pour

la télé et seulement 20% pour la presse écrite.  (57)

Les résultats de la comparaison des deux quartiers sélectionnés:

Notre étude a donc permis de mettre en évidence une différence significative entre le

nombre  de  brochures  prises  dans  un  quartier  dit  « favorisé »  et  un  quartier  plus

« populaire ». Les brochures sont plus prises dans les quartiers dit « favorisés » que dans les

quartiers dit « populaires ».

Certes, notre échantillon est faible mais on ne peut nier que les résultats de cette étude

montrent une nette différence entre les deux quartiers ( 3,59% de brochures prises dans les

quartiers aisés contre seulement 0,83% dans les quartiers plus populaires).  Il  serait  donc

intéressant de vérifier ces résultats sur une étude de plus grande envergure afin de vérifier

la tendance que nous venons de mettre en évidence est la bonne. 
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Pour  les  quartiers  où  les  brochures  intéressent  moins  la  patientèle,  il  faudrait  trouver

d'autres  moyens de communication  en matière  de don d'organes et  de tissus.  Ainsi,  en

rendant le mode de communication plus ciblé, plus personnalisé, on peut alors l’espérer plus

efficace. 

Un autre travail pourrait être intéressant. On pourrait imaginer une étude qui aurait

pour but de chercher quelle est la variable qui influence le plus la prise de brochure. Ainsi ,

on pourrait définir ce qui,  de l'âge des patients, du taux de chômage, du niveau d'étude

supérieur, du taux de CMU ou du taux de population étrangère influence le plus la prise de

brochures. 

S'il  apparaît  qu'il  existe  un  critère  majeur  qui  influence  plus  que  les  autres  la  prise  de

brochures, cela pourrait alors aider l'Agence de la biomédecine à cibler les quartiers où il

serait intéressant de contacter les médecins généralistes pour qu'ils mettent des brochures à

disposition. 

Par ailleurs, en montrant l'efficacité des moyens de communication dans leur salle

d'attente, on peut alors espérer une adhésion plus forte des professionnels de santé. Si le

médecin généraliste est convaincu de l'efficacité de la brochure dans sa salle d'attente, on

peut  imaginer  qu'il  se  sente  plus  impliqué  et  qu'il  participe  à  l'information  sur  le  don

d'organes et de tissus par ce biais-là.

 C. Les résultats secondaires

Les  résultats  obtenus  pour  les  critères  secondaires  sont  discutables car  le  nombre  de

questionnaires recueillis pour y répondre (15 questionnaires) est bien faible par rapport au

nombre de médecins généralistes à Bordeaux (340 médecins généralistes)(52). 

Les  médecins  généralistes  de  Bordeaux  sont  beaucoup  sollicités  dans  leur  travail,  pour

répondre aux demandes croissantes en matière de santé de la part de leur patientèle, par la

charge  administrative  mais  également  par  des  étudiants  pour  leur  travail  de  thèse  et

beaucoup ont donc refusé de participer à cette étude malgré les relances faites.

Une étude qualitative permettrait d'affiner les résultats, notamment en ce qui concerne le

ressenti des médecins généralistes face à cette question difficile qu'est l'évocation du don

d'organes et de tissus en consultation de médecine générale. 
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Cependant  ces  résultats  sont  intéressants,  et  permettent  de  réfléchir  à  certaines

problématiques.

1) Les médecins généralistes interrogés se sentent ils impliqués 

dans la chaîne du don d'organes     ? 

Le médecin généraliste lui-même est concerné par la question en tant que citoyen. Sur notre

échantillon, seuls 9 médecins sur 15 ont déjà une réponse les concernant, soit 60% de notre

échantillon.  Dans la population française, 61% des français ont fait part de leur décision à

leur proche.  (14) Il  semble donc que les résultats à cette question dans notre échantillon

reflètent ceux de la population française. 

On aurait pu s'attendre à une meilleure sensibilisation à ce sujet auprès des professionnels

de  santé  car  on  part  du  principe  qu'ils  sont  forcément  mieux  avertis  que  la  population

générale  sur  les  questions  de  santé.  On  peut  mettre  en  parallèle  ce  résultat  avec  ceux

récoltés sur la formation des médecins. En effet, si  les médecins ne sont pas formés sur le

thème du don d'organes, il paraît évident que ceux-ci ne peuvent pas s'exprimer sur leur

souhait personnel et  encore moins informer leurs patients. Or, à la question,  «Avez-vous

abordé  le  thème  du  don  d'organes  au  cours  de  vos  études  ou  de  votre  formation

continue ? » seuls 4 médecins sur les 15 ayant participé à notre étude ont répondu « oui ».

Ce  faible  taux  de  formation  des  médecins  généralistes  au  thème  du  don  d'organes  est

également  retrouvé  dans  la  thèse  du  Dr  Detant  ,  qui  trouve  quant  à  lui  que  90%  des

médecins interrogés n'ont jamais eu de formation sur le sujet. (26)

Les médecins ne se sentent pas à l'aise avec le sujet, et de fait en parlent peu. Pourtant, tout

comme pour le don d'organes, les patients sollicitent leur médecin traitant pour se porter

garant de leurs volontés et pour les aider à faire des choix cruciaux  qui traitent du devenir de

leur corps encore vivant pour les directives anticipées ou mort en ce qui concerne le don

d'organes et de de tissus sur personnes en EME. (58)

Il semblerait dans notre étude que malgré ce manque de formation et d'aisance par rapport

au sujet, les médecins ont envie d'y prendre leur place. En effet, on note que 12 médecins

sur les 15 ayant participé seraient prêts à poser la question « êtes-vous donneur ? » lors de
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leurs consultations. Ceci est un signe encourageant qui témoigne de l’intérêt que porte le

médecin généraliste au don d'organes et de tissus. 

Le thème du don d'organes et de tissus a beaucoup de similitude avec celui des directives

anticipées sur la fin de vie. Tout d'abord parce qu'ils traitent tous les deux de la fin de vie,

thème qui semble difficile à aborder au cours des consultations de médecine générale. Ces

deux sujets ont subi des modifications législatives ces dernières années, mettant le médecin

traitant au cœur de ces problématiques.(59)

2) Le dialogue médecin-patient autour du don d'organes existe-

t-'il     ? 

La communication entre le médecin généraliste et le patient sur le thème du don d'organes

semble difficile  à aborder.  Dans notre étude,  seuls  3 médecins interrogés sur les 15 ont

souvent des discussions autour du thème du don d'organes. Or, ils sont 9/15 à penser que

c'est  pourtant  leur  rôle  d'informer  leurs  patients  sur  ce  thème.  Il  est  intéressant  de  se

demander pourquoi les 6 médecins qui sont « déjà » convaincus que c'est de leur ressort de

faire de l'information autour de ce sujet ne le font pas. 

Il serait donc intéressant d'étudier en détail les freins qui existent et qui limitent le dialogue.

Quelques éléments de réponse ont pu être abordés au cours de cette étude.

Les commentaires libres laissés par les 3 médecins qui ne se sentent pas prêts à poser la

question sont intéressants. 

• L'angoisse générée par le thème du  don d'organes :

L'un d'eux pense « qu'il va stresser son patient ». 

De tout temps, évoquer la mort peut être source d'angoisse pour un individu. Parler du don

d'organes, c'est inévitablement évoquer le thème de la mort, et plus difficile encore, c'est

envisager sa propre mort.  Pourquoi est-ce si difficile pour le médecin d'évoquer la mort lors

de ses consultations et surtout ce dialogue avec son médecin traitant entraîne-t-il réellement

de l'angoisse auprès des patients? 
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Il est intéressant de noter que la littérature médicale est assez pauvre en ce qui concerne la

réponse à cette question. Cependant, dans son travail de thèse, le Dr Detant s'est posé la

question et s'est demandé si le sujet du don d'organes était angoissant pour les patients. La

réponse est sans appel, à 81%, ce n'est pas un thème angoissant. (26) 

D'autre part, dans un travail de thèse réalisé par le Dr Guineberteau, le médecin généraliste

semble  bénéficier  d’une  relation  de  confiance  qui  fait  de  lui  un  interlocuteur  privilégié

potentiel  sur  le  thème de la mort.  Il  semble  que cette  position particulière du médecin

généraliste s’appuie sur une relation durable ancrée dans l’histoire individuelle et familiale

des patients.(58)

Bien que le sujet de la mort soit délicat à aborder, si le patient souhaite en parler, c'est avec

son généraliste qu'il veut le faire. 

• Le manque de temps :

« Le manque de temps » est  un argument avancé par l'un des participants  de l'étude. Il

convient de s'arrêter un moment dessus car l'argument est valable et mérite d'être précisé.

En effet , une consultation de médecine générale dure en moyenne 16 minutes (60) , ce qui

semble  difficilement  compatible  avec  une  discussion  autour  du  don  d'organes  surtout

lorsque le patient est venu pour un autre motif de consultation. 

Il  convient  de rappeler  au  médecin  traitant  qu'il  est  tout  à  fait  possible  de  donner  une

brochure ou l'adresse du site internet de l'Agence de la biomédecine afin que le patient se

renseigne sur le sujet puis de l'inviter à revenir lors  d'une consultation dédiée s'il en ressent

le besoin. Ainsi, le patient sait où trouver une information fiable et à sa portée, a le temps de

réfléchir au sujet et d'en reparler avec son médecin traitant. Ce qui compte autour du don

d'organes, est d'informer son patient et de répondre à ses questions, et il faut parfois du

temps pour que le patient prenne sa décision. 

La mission du médecin traitant n'est pas de convaincre son patient d'être donneur ou non

mais simplement de l'éclairer afin qu'il  fasse part de son choix.  Il  faut accepter que cela

prenne du temps, mais pas nécessairement dans le cabinet du généraliste.
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• Le médecin pense que ce n'est pas un thème prioritaire parmi tous ceux qu'il doit

aborder avec ses patients :

Le fait que le médecin pense avoir « beaucoup de choses à aborder avant » témoigne du fait

que, pour le médecin généraliste, le sujet n'est pas prioritaire dans son rôle de médecin. Or,

de fait, c'est un sujet qu'il doit savoir abordé, puisque cette mission lui a été confiée par la loi

auprès des 16-25 ans.(8)

Toujours dans le travail du Dr Guineberteau dans sa thèse « Parler de la mort en médecine

générale : le point de vue des patients » ,  il souligne que le fait de parler de la mort peut

reposer sur  des messages non verbaux, autant de « perches » , que le médecin peut attraper

s'il veut parler de ce sujet avec son patient. Dans son travail , il émet l'hypothèse que certains

motifs de consultations pour des troubles somatomorphes seraient en réalité des signaux-

symptômes qui permettraient d'aborder le sujet de la mort.(58) Le médecin pourrait donc

s'en servir pour aborder ce thème difficile. 

Mais pour se faire, il faut que les professionnels de santé aient été sensibilisés à ce mode de

communication et à la façon de rebondir lorsque les signaux ont été repérés et  qu'ils  se

sentent à l'aise avec le sujet.

3) Comment les médecins sont-ils formés sur le thème du don 

d'organes et de tissus et, plus généralement, sur la façon de 

communiquer avec leurs patients de sujets délicats à aborder? 

Au cours du deuxième cycle des études médicales, le médecin reçoit une formation

théorique sur le thème du don d'organes et de tissus par le biais de l'item 128 (61). Il y voit

rapidement  les  aspects  législatifs  et  éthiques  en  même  temps  que  les  problèmes

immunologiques  et  de  rejet.  Cette  formation  reste  donc  théorique  pour  la  plupart  des

médecins sauf  s'ils  ont  la  chance d'être  en stage dans un service  où ces  questions  sont

abordées (service de réanimation ou de néphrologie par exemple).

Or, connaître les aspects juridiques, éthiques voir techniques sont des choses indispensables

qui permettront de répondre à certaines questions de leurs patients, mais savoir les aborder

en consultation avec ses patients fait appel à d'autres compétences.

70



C'est pourquoi, le premier item abordé au cours de ce deuxième cycle des études médicales

s'intitule : « La relation médecin-malade dans le cadre du colloque singulier ou au sein d'une

équipe,  le  cas  échéant  pluriprofessionnelle.  La  communication  avec  le  patient  et  son

entourage. L'annonce d'une maladie grave ou létale ou d'un dommage associé aux soins. La

formation du patient. La personnalisation de la prise en charge médicale. » (61)  

Plus tard, au cours de son internat de médecine générale, la formation théorique du médecin

généraliste   doit  contenir  une  partie  intitulée  «  relation,  communication,  et  approche

centrée patient » mais dont l'abord reste cependant bien différent d'une faculté à l'autre. 

Des séances de supervision indirecte peuvent être mises en place. Au cours de ces séances,

l'interne fait un compte rendu a posteriori sur des situations qui l'ont marqué par le biais de

« scripts » par exemple. 

Tout comme il nous semblerait délicat voire impossible qu'un chirurgien apprenne à opérer

sans  entraînement  pratique  uniquement  en  lisant  des  ouvrages  de  chirurgie,  il  semble

difficile  pour  un  médecin  généraliste  d'apprendre  à  communiquer  sur  des  thèmes  aussi

sensibles  que  la  mort  ou  le  don  d'organes  en  consultation  uniquement  par  le  biais

d'informations générales. Il faut de la pratique et de l'accompagnement des anciens afin de

mieux former les jeunes médecins. 

Mais  comment  faire  en pratique pour  améliorer  la  formation des  jeunes  médecins  en

matière de communication? 

Il est intéressant de regarder ce que font nos voisins canadiens en matière de formation sur

la communication médecin-patient auprès de leurs étudiants. La technique de  supervision

directe est employée depuis plus de 25 ans. (62) (63)

Au  Québec,  le  programme  d'internat  de  médecine  générale  prévoit  que  chaque

semaine, durant les six mois de stage consacrés à la médecine générale, une demi-journée

soit consacrée à l'apprentissage de la communication, ce qui  représente donc 24 demies

journées consacrées à la communication.Bien loin de ce que nous proposons en France ! (64)

Ces  demies  journées  s'articulent  autour  de  Séminaires  d'Entrevue  Médicale  (SEM).  Ces

demies journées sont en fait  des journées dédiées à la simulation de situation médicale

difficile. 

Un SEM se compose de deux parties : un SEM atelier puis un SEM vidéo.
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Le SEM atelier, d'une durée de 2 heures, qui concerne tous les externes et internes en

stage de médecine générale. Le groupe est constitué de 5 à 10 personnes. L'atelier s'appuie

sur le modèle « démonstration-pratique-rétroaction » et chaque session priorise un thème

(une tâche, une habileté ou une situation délicate).

L'atelier  débute par une discussion autour  des difficultés rencontrées en rapport avec le

thème au cours de leurs expériences. Les objectifs du séminaire sont alors énoncés. 

Puis 2 étudiants sont invités à se mettre en situation par des jeux de rôle où l'un se met en

position de médecin, et l'autre en position de patient. Les étudiants qui ne sont pas mis en

scène  observent  la  scène  et  doivent  identifier  spécifiquement  les  éléments  facilitant  la

communication ainsi que ceux qui semblent créer des difficultés et enfin suggérer comment

on pourrait faire autrement. Chaque mise en scène dure 10 minutes. Elle peut être « jouer »

dans la même pièce que les observateurs ou bien filmée. 

L'étudiant qui a joué le rôle du médecin parle le premier afin d'éclairer ses camarades sur les

éléments qui ont facilité le dialogue avec son patient, ceux qui l'ont gêné et il peut demander

des conseils aux observateurs. 

Puis  on  demande  le  même  travail  à  l'étudiant   ayant  joué  le  patient  et  enfin  aux

observateurs. 

Les commentaires qui en ressortent doivent répondre aux critères de rétroaction (feedback)

constructive, c'est à dire : 

• porter  sur  des  éléments  convenus  à  l’avance  avec  l’étudiant  qui  joue  le  rôle  du

médecin et/ou avec les animateurs

• être spécifiques c'est à dire cibler des comportements observés et modifiables; 

• être  équilibrés,  mettant  en  évidence  les  éléments  positifs  autant  que  ceux  à

améliorer ; 

• comporter des suggestions concrètes et réalistes d’amélioration (ainsi on demande à

celui qui fait des suggestions d’en faire la démonstration). 

Puis d'autres étudiants réalisent le même travail que les 2 premiers en tenant compte des

remarques qui ont été faites. 

Puis vient le temps du SEM vidéo d'une durée d'une heure. Chaque interne, à tour de
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rôle, est invité à discuter avec un animateur des extraits de bande qu'il  a préalablement

choisis. Ils sont invités à faire un résumé ensemble avec des messages clés. 

Le choix des thèmes abordé lors des SEM doit répondre aux 7 critères définis par Sanson-

Fisher et Cockburn (59) : 

1. la situation doit être fréquemment rencontrée,

2. elle doit entraîner ou elle a le potentiel d’entraîner un lourd fardeau de malaises et de

morbidités

3. des  données  probantes  doivent  exister  en  faveur  de  la  nécessité  d'améliorer  les

habilités des médecins pour faire face à la situation

4. l'intervention,  dont  les  habilités  de  communication  sont  une  ou  la  composante

principale, a été évaluée comme étant efficace pour cette situation.

5. l'intervention offre un ratio coût/bénéfice favorable

6. l'intervention proposée est jugée acceptable (pertinence, faisabilité,  utilité)  autant

par les médecins que par les patients. 

Le thème du don d'organe au cours des consultations semble donc parfaitement adapter à ce

type d'exercice et pourrait aider les jeunes praticiens à démarrer une discussion autour de ce

thème en étant plus à l'aise.
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4) Quel est l’intérêt de la mise en place de la brochure dans la 

salle d'attente du généraliste     ? 

Malgré  la  bonne  volonté  des  médecins  généralistes  qui  majoritairement  souhaitent

s'impliquer dans le don d'organes, mettre le sujet « sur la table » n'est pas chose aisée. 

Parler de la mort, et a fortiori du don d'organes est bien plus aisé lorsque l'initiative vient du

patient lui-même.  

Dans notre étude, on se rend compte que le simple fait d'avoir déposé des brochures dans

leur salle d'attente a permis à plus de la moitié des participants (8 médecins sur 15) d'avoir

au moins 2 discussions avec des patients sur le thème du don d'organes et de tissus. Il est

important de noter que sur les huit médecins , deux d'entre eux n'en avaient jamais parlé

auparavant. 

Lorsque l'initiative vient du patient, il devient plus facile pour le médecin généraliste d'aider

son  patient.  D'ailleurs,  les  deux  médecins  qui  n'avaient  pas  l'habitude  d'en  discuter

auparavant se sont sentis à l'aise avec le sujet.

Finalement la mise en place de ces brochures aura permis :

• de diffuser une information auprès des patients 

• de servir de prétexte, d'outils pour amorcer une discussion autour du don d'organes

entre patients et médecins. La présence dans la salle d'attente de cette information

peut  être  perçue  comme une  invitation  à  la  discussion  avec  le  médecin  traitant,

comme un signe que le médecin est apte à en discuter. 

Bien entendu, il conviendrait de vérifier cette hypothèse dans une étude où le patient

et son ressenti serait au cœur de la question. 

• De permettre au médecin généraliste de s'impliquer à nouveau en le mobilisant sur le

thème du don d'organes et de tissus. 

La brochure semble donc être un bon outil de communication, bien accepté par les médecins

de l'étude qui indiquent qu'ils seraient prêts à recommander des brochures pour les placer

dans leurs salles d'attente. 
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III. Les implications futures   

Nous  venons  de  voir  plusieurs  freins  à  une  bonne  communication  entre  le  médecin

généraliste et le patient sur le thème du don d'organes et de tissus. Nous exposerons donc

plusieurs pistes pour l'améliorer : 

➔ Vérifier nos résultats par une étude de plus grande envergure. 

➔ Affiner et préciser le ressenti des médecins généralistes par une étude plus centrée

sur les médecins généralistes.

Notre étude quantitative peut être confirmée et améliorée par une étude qualitative,

centrée sur le ressenti des médecins généralistes face aux discussions concernant le

don d'organes et de tissus sur personne en EME en consultation. 

➔ Améliorer  la  formation  des  médecins  généralistes  sur  le  thème  de  la

communication     :

Comme nous venons de le voir plus haut, l'objectif serait d'améliorer la formation des

médecins  en matière  de communication,  notamment afin  d'améliorer  l'abord des

sujets sensibles en consultation. Cette formation pourrait regrouper à la fois le thème

du  don  d'organes  mais  aussi  les  directives  anticipées  avec  lesquelles  il  existe

beaucoup de similitudes. 

➔ Améliorer les campagnes d'information de l'Agence de la biomédecine     :

Afin d'inciter le dialogue médecin traitant-patient au sujet du don d'organes et de

tissus, l'Agence de la biomédecine pourrait modifier ces campagnes d'information en

impliquant d'avantage celui-ci. On pourrait imaginer que les prochaines campagnes

se terminent par « parlez-en à votre médecin traitant ». 

75



➔ Identifier la variable qui influence le plus la prise de brochure 

Ainsi l'agence de la biomédecine pourrait cibler les cabinets dans lesquels la brochure

serait la plus efficace.

➔ Développer d'autres moyens de communication sur le sujet dans les quartiers plus

populaires. 

D'autres moyens de communication sur le sujet pourraient alors être imaginés puis

étudiés dans les quartiers plus populaires afin d'améliorer l'information donnée. 

➔ Connaître le ressenti des patients face à ce type d'information et mesurer l'impact

réel. 

Une nouvelle étude pourrait être imaginée afin d'évaluer le ressenti des patients par

rapport à la brochure. 
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Conclusion 

Les brochures portant sur le don d'organes et de tissus, mises à disposition

dans la salle d'attente des médecins généralistes de notre échantillon, ont été prises

par les patients.

L'attention  portée  aux  brochures  est  influencée  par  les  conditions  socio-

économiques des différentes patientèles étudiées au sein de notre échantillon.  La

patientèle  du  quartier  aux  conditions  socio-économiques  favorables  a  eu  un  plus

grand  intérêt  pour  les  brochures  que  celle  du  quartier  aux  conditions  socio-

économiques moins favorables dans notre étude.

Ce  résultat  intéressant  mériterait  d'être  vérifié à  grande  échelle  afin  d'en

améliorer la puissance.

Les  objectifs  secondaires,  quant  à  eux,  nous  montrent que  le  médecin

généraliste se sent impliqué sur le thème du don d'organes et de tissus bien qu'il

déclare n'être que peu formé sur le sujet. Il semble qu'il soit difficile d'aborder le sujet

frontalement dans les consultations et qu'il est plus aisé lorsque le sujet est abordé

par le patient lui-même.

La brochure de l'Agence de la biomédecine semble être un moyen d'enclencher cette

discussion et lorsque celle-ci a eu lieu, les médecins interrogés dans notre étude ne se

sont pas sentis en difficulté face aux questions de leurs patients.

D'autre  part,  la  totalité  des  médecins  généralistes  interrogés  sont  prêts  à

recommander  des  brochures  pour  les  mettre  dans  leurs  salles  d'attente,  ce  qui

prouve que l'expérience leur a plu.

Enfin,  il  serait  intéressant  d'améliorer  la  formation  des  jeunes  médecins

généralistes  sur  ces  questions  difficiles  à  aborder  en  médecine  générale,  comme

l'évocation de la mort ou de l'état de mort encéphalique. En effet, cela permettrait au

médecins généralistes d'avoir de meilleures armes en consultation  pour répondre à

des  missions  qui  leurs  ont  été  confiées  par  la  loi  récemment  comme  la  délicate

question du don d'organes et  de tissus  chez les  jeunes,  mais  aussi  des  directives

anticipées chez les moins jeunes.
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D'autre  part,  une  réflexion  pourrait  être  mené  au  niveau  de  l'Agence  de  la

biomédecine afin de mettre le médecin généraliste plus en avant comme référent

médical sur les éventuelles questions des patients à ce sujet.

Enfin, une étude portant sur le ressenti des patients pourrait être menée pour savoir

ce que les patients retiennent comme information avec les brochures et si la lecture

de cette information les a aidé à se positionner ou à en parler à leur entourage. 

De nombreuses améliorations doivent être faites pour que la loi française en

matière de don d'organes et de tissus soit connue de tous, dans le seul but de faire

respecter  le  souhait  de  chacun sur  le  devenir  de  son  corps  et  de  ses  organes.  La

brochure est  un moyen simple  d'informer ses patients,  peu chronophage mais  elle

semble ne pas être adaptée à tous les publics. 
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Annexes

Annexe 1     :

Guide déposé dans les salles d'attente : 

https://www.agence-biomedecine.fr/IMG/pdf/guide_organes.pdf
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Annexe 2     :  Fiche d'invitation à participer à la thèse.

Cher confrère, chère consœur,  

je me permets de vous contacter car je prépare ma thèse sur le  don d'organes et le médecin généraliste.

J'aimerai étudier l'impact que peut avoir la mise à disposition de brochures sur le don d'organe dans des salles

d'attente de médecine générale. 

J'aimerai d'une part étudier l’intérêt des patients à ce sujet (en comptabilisant le nombre de brochures prises

par les patients en un mois) et d'autre part, étudier le ressenti des médecins généralistes ayant participé (par le

biais d'un questionnaire rapide d'environ 10 questions qui sera remis à la fin de l'étude).

Je vous sollicite donc, pour vous demander si vous me permettez de disposer dans votre salle d'attente des

brochures éditées par l'agence de biomédecine sur le don d'organes pendant un mois .  Je m'engage à les

commander et à venir les disposer moi-même dans votre salle d'attente, à l'endroit que vous m'aurez indiqué.

Vous n'aurez à vous occuper de rien. 

Afin  d'évaluer  l'impact  d'une  affiche  dans  les  salles  d'attente,  je  vous  demande  également  si  vous  seriez

d'accord pour l'afficher. Cela n'est pas obligatoire et je ne la mettrai que si vous m'avez donné votre accord. 

Je vous transmets le lien internet qui permet de voir la brochure éditée par l'agence de biomédecine ainsi qu'un

fascicule  destiné  aux  médecins  traitants  qui  vous  permettra  de  répondre  aux  éventuels  questions  de  vos

patients.

Brochure  patient:  https://www.dondorganes.fr/sites/default/files/atoms/files/DON-DORGANES-GUIDE-

2016_0.pdf

Guide médecin généraliste : https://www.agence-biomedecine.fr/IMG/pdf/doc-info-pro.pdf )

Mon étude doit débuter le 13 ou le 14 mars et se termine un mois plus tard soit le 10 ou le 11 avril. 

Si vous me le permettez, je m'engage donc à venir déposer les brochures le jour qui vous convient le mieux et à

venir les reprendre (ou simplement les comptabiliser si vous souhaiter les garder dans votre salle d'attente) le

mois suivant. 

Pouvez-vous m'indiquer par retour de mail ,fax, ou sms  avant le 10 mars si vous acceptez de participer à mon

étude , de me préciser quel jour je peux passer déposer les brochures (le 13 ou le 14 mars) et enfin si vous

acceptez que je mette une affiche dans votre salle d'attente (non obligatoire). 

Par avance , je vous remercie de votre aide, 

Claire LAURENT, médecin généraliste. 

(coordonnées)
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BULLETIN DE PARTICIPATION A LA THESE DE MEDECINE GENERALE     :

Nom     : 

Adresse du cabinet     : 

Adresse mail     : 

J'accepte de participer à la thèse.                 Oui                Non

 Je préfère que les brochures soient déposées (barrer la mention inutile)

 le lundi 13 mars : dans la matinée à partir de :

 le lundi 13 mars dans l'après midi à partir :

 le mardi 14 mars dans la matinée à partir de :

 le mardi 14 mars dans l'après midi à partir de :

 J'accepte  qu'une  affiche  soit  déposée  en  même  temps  sur  les  murs  de  la  salle

d'attente.

Oui                        non 

 J'accepte de répondre, à la fin de l'étude, à un questionnaire rapide d'une dizaine de

questions.

Oui                       non 

Si vous travaillez dans un cabinet de groupe avec d'autres médecins  généralistes, pouvez-

vous leur transmettre la demande également si cela n'a pas été fait ? 

Merci ! 
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Annexe 3     : guide professionnel 

https://www.agence-biomedecine.fr/IMG/pdf/doc-info-pro.pdf
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Annexe 4     : questionnaire médecin

Chères consœurs, chers confrères,  

Tout d'abord, je vous remercie de m'avoir permis de disposer des brochures dans vos salles d'attente. 

Merci par avance pour vos réponses qui me seront indispensables pour l'analyse de ma thèse.

Pour y répondre, vous pouvez me me le renvoyer par voie postale, par fax ou par mail. 

Si vous préférez y répondre en ligne, vous pouvez taper ce lien dans votre navigateur : 

https://docs.google.com/forms/d/1kbECCHJY7yI5wqtakm-f4-aVdE0GTufuND9GlqOStzU/prefill

ou je peux vous l'envoyer par mail. 

Merci par avance pour vos réponses qui me seront indispensables pour l'analyse de ma thèse. 

Nom : 

Age :                                                                                Durée d'installation :

1) Quel est le nombre de patients que vous avez reçus en consultation à votre cabinet pendant la durée de

l'étude, soit 4 semaines, du 13 mars au 10 Avril. (Vous pouvez vous aider de votre logiciel de comptabilité, par

exemple) : 

2)  Vous  êtes  vous  déjà  prononcé(e)  ,  à  titre personnel  ,  sur  votre  volonté  en matière  de don d'organe ?

(entourez la bonne réponse)

Oui Non 

Si oui , de quelle manière ?: enregistrement sur le registre national des refus?porteur d'une carte de donneur ?

Information confiée à votre famille ?

3) Au cours de vos études ou lors de vos formations continues , avez-vous abordé la question du don d'organe  ?

(entourez la bonne réponse)

           Oui                                     Non 

4) Connaissez-vous l'existence du registre national des refus et son rôle ?(entourez la bonne réponse)

                     Oui                                                     Non

5) Aviez-vous déjà parlé du don d'organe avec vos patients avant la mise en place des brochures dans la salle

d'attente ?(cochez la bonne réponse)

 jamais

 peu

 souvent

 seulement avec patients en attente de greffe.

6) Si cela vous est déjà arrivé, l'initiative de parler du don d'organe venait :(cochez la bonne réponse)

 de vous

 du patient

 des deux. 
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7) Pendant la durée de l'étude, est-il arrivé que les patients utilisent la brochure pour engager une discussion

avec vous sur le thème du don d'organe? (cochez la bonne réponse)

 non, aucun patient ne m'en a parlé. 

 oui, mais peu (moins de 2 patients)

 oui, entre 2 et 5 patients

 oui , supérieur à 5 patients. 

8)  Si  des questions vous ont  été  posées,  vous êtes-vous senti(e)  dans votre  rôle  de médecin  généraliste ?

(cochez la bonne réponse)

 oui, je suis à l'aise avec le sujet 

 non, je manque de connaissance sur le sujet

9) Pensez vous que c'est au médecin généraliste d'informer ses patients sur le don d'organe  ? (entourez la

bonne réponse)

oui non

10) Seriez-vous prêt à poser la question « êtes-vous donneur ? »  à vos patients lors de vos consultations , par

exemple  lors  de  la  constitution  d'un  nouveau  dossier  alors  que  vous  demandez  les  antécédents  ou  les

traitements en cours? (entourez la bonne réponse)

oui non 

Si vous avez répondu  non, pour quelle raison ?

11) Pensez-vous que la brochure soit un bon moyen d'information ?

(entourez la bonne réponse)

oui                                                      non

12)  Seriez-vous  prêt  à  recommander  des  brochures  sur  le  don  d'organe  pour  les  mettre  dans  votre  salle

d'attente? (entourez la bonne réponse)

oui     non 

Si non, pour quelle(s) raison(s) ?

Merci encore pour votre aide,

Cordialement, 

Claire LAURENT. 

 (coordonnées)
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Serment d'Hippocrate

Au moment  d’être  admise à exercer  la  médecine,  je  promets  et  je  jure  d’être fidèle aux  lois  de

l’honneur et de la probité. 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments,

physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination selon

leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou

menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes

connaissances contre les lois de l’humanité. 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. Je ne

tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour forcer les

consciences. Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai

pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admise dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés.  Reçue à l’intérieur

des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les

mœurs. 

Je ferai  tout pour soulager les souffrances.  Je ne prolongerai  pas abusivement  les agonies.  Je ne

provoquerai jamais la mort délibérément. 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai rien

qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les

services qui me seront demandés. 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. Que les hommes et

mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ; que je sois déshonorée et

méprisée si j’y manque. 

97


	Remerciements :
	Résumé 
	Abstract
	Liste des abréviations 
	Index des illustrations
	Index des tableaux
	Introduction
	I. Le don d'organes en France : histoire médicale et législation
	II. Le don d'organes en France : chiffres et campagnes d'information 
	A. Les chiffres clés
	B. Les campagnes d'information sur le don d'organes et de tissus

	III. Quelle place pour le médecin généraliste dans la chaîne du don d'organes?
	IV. La salle d'attente et le médecin généraliste
	A. Législation
	B. Travaux portant sur la salle d'attente du médecin généraliste et l'information médicale

	V. Question de recherche
	A. Objectif principal 
	B. Objectifs secondaires


	Matériels et méthodes 
	I. Schéma de l'étude
	II. L'étude pilote 
	III. L'étude princeps 
	A. La sélection des cabinets de médecine générale : élaboration d'un tableau comparatif
	1) Caractéristiques socio- économiques choisies et justifications
	2) Le découpage des différents quartiers de Bordeaux
	3) La sélection des deux quartiers à étudier
	4) La sélection des médecins généralistes et la durée d'étude:

	B. Critères d'inclusion et d'exclusion :
	C. Élaboration du questionnaire médecin
	D. Recueil de données
	1) Pour le critère principal
	2) Pour les critères secondaires



	Résultats
	I. Etude pilote 
	II. Étude princeps 
	A. Le schéma de l'étude 
	1) Nombre de patientèles inclues
	2) Caractéristiques socio-démographiques des médecins participants à l'étude 

	B. Critère de jugement principal 
	1) Résultats bruts
	2) Comparaison des deux quartiers sélectionnés

	C. Critères de jugement secondaires
	1) Niveau d'implication du médecin traitant en matière de don d'organes et de tissus avant la mise en route de l'expérience
	2) Évaluer les degrés de formation personnelle sur le don d'organes et de tissus des médecins généralistes , qu'elle soit initiale ou continue
	3) Nombre de discussions, autour du don d'organes et de tissus, qui ont été déclenchées au cours de l'étude grâce à la brochure
	4) Évaluer le ressenti des médecins généralistes face aux discussions autour du don d'organes et de tissus avec leurs patients
	5) Évaluer le nombre de praticiens qui seraient prêts à commander d'autres brochures sur le don d'organes



	Discussion
	I. Critiques de la méthode 
	A. Les points faibles de l'étude 
	1) Faible puissance 
	2) Biais de sélection
	3) Biais de confusion 

	B. Les points forts
	1) Le support utilisé : la brochure éditée par l'Agence de la biomédecine
	2) La durée de l'étude
	3) Le nombre de patients exposés à la brochure :
	4) La population ciblée 
	5) La reproductibilité
	6) La thèse en elle-même: un moyen de sensibilisation en plus de la brochure


	II. Interprétation des résultats 
	A. L'étude pilote 
	B. L'étude princeps
	1) Le critère de jugement principal 

	C. Les résultats secondaires
	1) Les médecins généralistes interrogés se sentent ils impliqués dans la chaîne du don d'organes ?
	2) Le dialogue médecin-patient autour du don d'organes existe-t-'il ?
	3) Comment les médecins sont-ils formés sur le thème du don d'organes et de tissus et, plus généralement, sur la façon de communiquer avec leurs patients de sujets délicats à aborder?
	4) Quel est l’intérêt de la mise en place de la brochure dans la salle d'attente du généraliste ?


	III. Les implications futures 

	Conclusion 
	Références bibliographiques
	Annexes
	Serment d'Hippocrate

